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I. CONTEXTE DE L’ENQUETE PUBLIQUE ET CADRE JURIDIQUE 

I.1 Préambule 

L’élaboration du Règlement Local de Publicité a été initiée par délibération du Conseil Municipal 
n°17/150/REG en date du 19 décembre 2017 (cf. annexe n°1-A).  

Suite au diagnostic réalisé sur le territoire, plusieurs réunions ont été organisées avec le groupe de 
travail afin d’élaborer les choix réglementaires et le zonage applicable à ce document. Ce projet a été 
présenté au public, dans le cadre de la concertation, en avril 2018. Ce premier travail a abouti à l’arrêt 
du RLP en décembre 2018. Le projet a ensuite été suspendu dû au classement des bastions en cours, à 
la pandémie Covid-19 puis la période électorale. L’élaboration du RLP a été relancée fin 2022 avec la 
nouvelle équipe municipale.  

Le projet de RLP a été remanié et les orientations ont été définies et débattues lors du conseil 
municipal du 9 mai 2023 (délibération n°23/081/REG).  

Une concertation du public a eu lieu sous forme de réunion publique (le 10 et 11 mai 2023) avec 
l’ensemble des acteurs et les personnes publiques associées. 

Le bilan de concertation ainsi que l’arrêt du projet ont été actés par délibération n°23/115/REG du 10 
juillet 2023 (cf. annexe n°1-B).  

Ce projet alors été transmis pour avis aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 
132-7 et L. 132-9 du Code de l’Urbanisme ; aux communes limitrophes qui ont demandées à être 
consultées ; aux établissements publics de coopération intercommunale directement intéressés qui 
ont demandé à être consultés ; à la commission départementale compétente en matière de nature, de 
paysages et de sites. 

Conformément à l’article L. 581-14-1 alinéa 3 du Code de l’Environnement. Monsieur le Président du 
Tribunal administratif de Bastia, par décision en date du 13/09/2023 a désigné Mme Estelle FONTRIER-
VIGROUX en qualité de commissaire enquêteur titulaire et M Raphaël COLONNA d’ISTRIA en qualité de 
commissaire enquêteur suppléant afin de conduire l’enquête publique portant sur l’élaboration du 
Règlement Local de Publicité (dossier n°E23000030/20 - cf. annexe n°2).  

Conformément à l’article L.123-1 du Code de l’Environnement « L'enquête publique a pour objet 
d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers 
lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L.123-
2. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération 
par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision ». 

L’enquête publique s’est déroulée du 15 novembre 2023 (9h00) au 29 novembre 2023 (16h00) sur la 
commune de Porto-Vecchio.  

Le rapport a pour finalité de : 

- Rappeler le contexte de l’enquête publique et son cadre juridique ; 

- Présenter le projet à partir du dossier ; 

- Relater les conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête ; 

- Procéder à l’analyse des observations du public sur le projet, recueillir l’avis de la commune sur 
lesdites observations et présenter les appréciations partielles de la commission d’enquête. 
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I.2 Définition du Règlement Local de Publicité 

Le règlement local de publicité (RLP) est un document d'urbanisme élaboré à l'initiative du maire et 
approuvé par délibération du conseil municipal.  

Le règlement local de publicité a pour vocation de réglementer l’implantation et l’utilisation 
des enseignes, préenseignes et publicités extérieures dans une commune. Il ajuste la règlementation 
nationale par rapport aux enjeux locaux. 

Quelques définitions : 

- ENSEIGNE : toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble ou un terrain relatif à une 
activité qui s’y exerce ;  

- PRE-ENSEIGNE : toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un immeuble ou d’un 
terrain où s’exerce une activité déterminée ; 

- PUBLICITE : toute inscription, forme ou image destinée à informer le public ou à attirer son attention. 

I.3 Cadre juridique  

Afin d’assurer la protection du cadre de vie, les articles L 581-1 et suivants du code de l’Environnement 
fixent les règles applicables à la publicité, aux enseignes et préenseignes visibles de toute voie ouverte 
à la circulation publiques.  

La réglementation du Code de l’Environnement a été considérablement modifiée par la Loi Grenelle 2 
n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement (dites loi ENE), ainsi 
par les décrets n°2012-118 du 30 janvier 2012 et n°2013-606 du 9 juillet 2013.  

La réglementation nationale de la publicité (RNP), issue du décret du 30 janvier 2012, est applicable à 
l’ensemble du territoire national. Une adaptation locale est prévue par la loi, en cas d’élaboration d’un 
règlement local de publicité (RLP) permettant d’adapter les règles nationales aux besoins spécifiques 
du cadre de vie des territoires grâce au zonage du RLP.  

Le RLP est annexé au document d’urbanisme (PLU) de la commune. Un délai de 2 ans est accordé pour 
la mise en conformité des publicités et préenseignes existantes avec les règles établies par le RLP. Ce 
délai est porté à 6 ans pour les enseignes existantes. Tous les nouveaux dispositifs installés à compter 
de la date d’approbation du RLP devront être conformes aux règles édictées dans le RLP.  

Avec l’existence d’un RLP les compétences en matière de police de la publicité sont exercées par le 
maire au nom de la commune.  

En application des dispositions de l’article L 581-14-1 du Code de l’Environnement, le Règlement Local 
de Publicité est élaboré, révisé ou modifié conformément aux procédures d’élaboration, de révision ou 
de modification des plans locaux d’urbanisme (PLU) définies au chapitre III du tire II du livre 1er du 
code de l’urbanisme, à l’exception des dispositions relatives à la procédure de modification simplifiée 
prévue à l’article L 123-13-3 et des dispositions transitoires de l’article L 123-19 du même code.  

La commune de Porto-Vecchio dispose de la compétence en matière de PLU, l’élaboration du 
règlement local de publicité lui revient donc.  
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II. COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE  

Dans le cadre de la présente enquête, les documents suivants ont été mis à la disposition du public 
pendant toute la durée de l’enquête et ont pu être consultés aux jours et heures habituels d’ouverture 
de l’espace Sud Corse Cowork, rue Vincentellu d’Istria, 20137 Porto-Vecchio, ainsi que sur les temps de 
permanence de la commission d’enquête. 

II.1 Les pièces relatives à l’organisation de l’enquête  

Le dossier présenté au public comprend les pièces suivantes : 

 Avis d’enquête publique 

 Arrêté n°23/0689/REG en date du 05 octobre 2023 portant organisation de l’enquête publique 
(cf. annexe n°3).  

 Décision de désignation des commissaires enquêteurs (titulaire et suppléant) par le tribunal 
administratif du 13 septembre 2023. 

 Un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur  

 Note faisant mention des textes qui régissent l’enquête publique, l’indication dont cette 
enquête s’insère dans la procédure administrative ainsi que la décision pouvant être adoptée 
au terme de l’enquête 

 Les parutions de l’avis dans les journaux d’annonces légales : 

 Le journal de la Corse : N°11390 du 20 octobre 2023 et N°11394 du 17 novembre 2023 

 Corse Matin : du 26 octobre 2023   et du 16 novembre 2023 

II.2 Le projet de règlement Local de Publicité (dossier 
principal et annexes) 

Dossier principal 

Tome 1 – Rapport de présentation  

➔ Le rapport de présentation s’appuie sur un diagnostic, définit les orientations et objectifs de 
la collectivité concernée en matière de publicité extérieure, notamment de densité et 
d’harmonisation, et explique les choix retenus au regard de ces orientations et objectifs.  

Le rapport de présentation est un document très complet décomposé en : 
I. Droit applicable sur le territoire en matière de publicité 

II. Les enjeux liés au parc d’affichage 
III. Orientations et objectifs de la collectivité en matière de publicité extérieure 
IV. Justification des choix retenus 
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Tome 2 – Partie réglementaire 

➔ La partie réglementaire adapte la réglementation nationale aux configurations locales. Elle 
peut prévoir des règles plus restrictives. Les prescriptions du règlement local de publicité 
peuvent être générales ou s’appliquer aux seules zones qu’il identifie. 
La partie réglementaire est décomposée en : 

Titre 1 : Cadre général du Règlement Local de Publicité 
Titre 2 : Dispositions relatives aux publicités lumineuses et les enseignes lumineuses 
situées à l'intérieur des vitrines ou des baies d'un local à usage commercial 
Titre 3 : Dispositions applicables aux publicités et aux préenseignes en ZP1 
Titre 4 : Dispositions applicables aux publicités et aux préenseignes en ZP2 
Titre 5 : Dispositions applicables aux publicités et aux préenseignes en ZP3 
Titre 6 : Dispositions applicables aux enseignes en ZP1 
Titre 7 : Dispositions applicables aux enseignes en ZP2 
Titre 8 : Dispositions applicables aux enseignes en ZP3 
Titre 9 : Dispositions applicables aux enseignes temporaires 

Tome 3  – Annexes  

➔ Les documents graphiques font apparaitre sur l’ensemble du territoire de la commune ou de 
l’intercommunalité les zones et, le cas échéant, les périmètres identifiés par le règlement local 
de publicité. Ils sont annexés au RLP, ce qui leur confère la même force juridique. Les limites de 
l’agglomération, fixées par le maire en application de l’article R.411-2 du code de la route sont 
également représentées sur un document graphique annexe, avec les arrêtes municipaux fixant 
lesdites limites, au règlement local de publicité afin de permettre une meilleure coordination 
entre le champ d’application des différentes législations. 

Les annexes sont les suivantes : 
Lexique  
Arrêtés fixant les limites de l’agglomération  
Plan des limites d’agglomération  
Plan de zonage du Règlement Local de Publicité 

Avis PPA 

- Paysage de France du 24 août 2023 

- Union de la Publicité Extérieure (UPE) du 13 octobre 2023 

- Direction départementale des territoires – Service aménagement et cohésion des Territoires du 
30 octobre 2023 

Délibération 

- Délibération n°17/150/REG du 19 décembre 2017 prescrivant l’élaboration du Règlement Local 
de Publicité de la commune de Porto-Vecchio 

- Délibération n°23/115/RG du 10 juillet 2023 approuvant le projet du Règlement Local de 
Publicité de la commune de Porto-Vecchio et le bilan de concertation qui s’est déroulée en mai 
2023 
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Le règlement local de publicité (RLP) comprend les éléments suivants : 

- Rapport de présentation : il s'appuie sur un diagnostic pour définir les orientations et objectifs de la 
commune ou de l'EPCI, notamment de densité et d'harmonisation. Le rapport explique les choix 
retenus au regard de ces orientations et objectifs. 

- Partie réglementaire : elle adapte la réglementation nationale aux configurations locales. Elle peut 
prévoir des règles plus restrictives, notamment en matière de publicités lumineuses et d'enseignes 
lumineuses. 

- Annexes : elles comportent notamment les documents graphiques délimitant le périmètre de 
l'agglomération et les zones concernées par le règlement. 

➔ Le dossier présenté au public est complet et clair, autant que peut l’être un document de cette 
nature.  

En première lecture, le règlement local de publicité peut toutefois sembler difficile à appréhender 
pour un public non expert. Le rapport de présentation comprend en effet 80 pages, et une lecture 
de l’ensemble est nécessaire pour comprendre le projet. On apprécie les différentes illustrations 
(croquis, photos, graphiques) qui nous permettent de mieux comprendre les définitions et 
explications.  

On regrette cependant que le plan de zonage soit réduit à un format A4 donc particulièrement 
difficile à lire. Le porteur aurait pu, à minima, le réduire sur un format A3.  

II.3 Description technique et analyse du projet 

Le projet d’élaboration du règlement local de publicité ne peut se comprendre qu’en reprenant les 
points essentiels des différents documents soumis à l’enquête.  

Ces éléments suivants sont issus, pour partie, du dossier d’enquête publique élaboré par GoPub 
conseil pour le compte de la commune de Porto-Vecchio.  

II.3.1  Droit applicable sur le territoire en matière de publicité extérieure 

Définition des dispositifs vises par le Code de l’environnement 

Notion d’agglomération : Constitue ici une agglomération tout « espace sur lequel sont groupés des 
immeubles bâtis rapprochés et dont l'entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés à cet 
effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde », conformément a l’article R.110-2 du code de 
la route. Ses limites sont fixées normalement par arrêté du Maire et représentées sur un document 
graphique qui est annexé au règlement local de publicité. 

 Aux termes de l’article L 581-7 du code de l’environnement, en dehors des lieux qualifiés 
d'agglomération par les règlements relatifs a la circulation routière, toute publicité est 
interdite, à l’exception des dispositifs lies aux emprises d’aéroports et des gares ferroviaires et 
routières ou, des équipements sportifs ayant une capacité d’accueil d’au moins 15 000 places. 
Elles peuvent aussi être autorisées par le RLP(i) à proximité immédiate des établissements de 
centres commerciaux exclusifs de toute habitation et situes hors agglomération, dans le respect 
de la qualité de vie et du paysage. 

Les préenseignes étant soumises aux mêmes règles que la publicité, elles sont également 
interdites en dehors des agglomérations selon les mêmes conditions. Toutefois, par dérogation 
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à cette interdiction de la publicité en dehors des agglomérations, peuvent être signales par des 
préenseignes dites dérogatoires. 

Notion d’unité urbaine : commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti 
continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 
habitants. Pour l'application de la réglementation des affiches et enseignes, le seuil de référence est de 
100 000 habitants. Si l’unité urbaine est constituée d’une seule commune, elle est dénommée ville 
isolée. C’est le cas de Porto-Vecchio qui constitue sa propre unité urbaine. Elle compte 11 132 
habitants. 

 Dans les unités urbaines de moins de 800 000 habitants, les publicités lumineuses y compris 
celles supportées par le mobilier urbain, sont éteintes entre 1 heure et 6 heures, à l'exception 
de celles installées sur l'emprise des aéroports. 

Les périmètres d'interdiction de toute publicité existant sur le territoire 

Les interdictions absolues  

L’article L.581-4 du code de l’environnement interdit toutes publicités 1°sur les immeubles classés ou 
inscrits au titre des monuments historiques ; 2° Sur les monuments naturels et dans les sites classés ; 
3° Dans les cœurs des parcs nationaux et les réserves naturelles ; 4°Sur les arbres. 

La partie réglementaire du code de l’environnement prévoit d’autres interdictions : 1° Sur les 
plantations, les poteaux de transport et de distribution électrique, les poteaux de télécommunication, 
les installations d'éclairage public ainsi que sur les équipements publics concernant la circulation 
routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne ; 2° Sur les murs des bâtiments sauf quand ces 
murs sont aveugles ou qu'ils ne comportent qu'une ou plusieurs ouvertures d'une surface unitaire 
inferieure a 0,50 m² carre ;  3° Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ; 4° Sur les murs de cimetière et 
de jardin public. 

Pour la commune de Porto-Vecchio l’interdiction absolue de publicité concerne : 
- la réserve naturelle des Bouches de Bonifacio, créée en 1999 ; 
- la réserve naturelle des iles Cerbicales, créée en 1981 ; 
- la réserve naturelle des iles Lavezzi, créée en 1982. 
- le moulin de Guardienna, inscrit depuis 1987 ; 
- la Tour San Cipriano, inscrite depuis 1995 ; 
- l’enceinte urbaine fortifiée, inscrite depuis 2019 et permettant la protection de l’ensemble des 
Bastions du cœur de ville de Porto-Vecchio. 

Les interdictions absolues de publicité posées par le code de l’environnement ne peuvent être levées, 
même par l’instauration d’un Règlement Local de Publicité (RLP) sur le territoire. 

Les interdictions relatives 

A l’intérieur des agglomérations, contrairement aux interdictions absolues, les interdictions relatives 
peuvent faire l’objet de dérogations dans le cadre de l’instauration du RLP. Sur le territoire de Porto-
Vecchio. Ces interdictions relatives concernent : 

1° Les abords des monuments historiques mentionnées à l’article L.621-30 du code du patrimoine ; 2° 
Le périmètre des sites patrimoniaux remarquables mentionnés à l’article L.631-1 du même code ; 3° 
Les parcs naturels régionaux ; 4° Les sites inscrits ; 5° Les distances de moins de 100 mètres et le 
champ de visibilité des immeubles mentionnés au II de l’article L 581-4 du code de l’environnement ; 
6° (abrogé)7° L’aire d’adhésion des parcs nationaux ; 8° Les zones spéciales de conservation et les 
zones de protection spéciales mentionnées à l’article L 414-1 du code de l’environnement.  
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S’ajoute à ces abords, les abords de l’ensemble monumental torreen dit Castello, situe sur la commune 
de San-Gavino-Di-Carbini dont le périmètre de protection s’étend sur la commune de Porto-Vecchio. 

L’interdiction relative de publicité s’applique également au site inscrit de la zone littorale de   
Palombaggia, inscrit depuis 1972, et au parc naturel. 

Enfin, l’interdiction relative de publicité s’applique dans les zones spéciales de Conservation (directive 
Habitats) et dans les zones de protection spéciales (directive Oiseaux) du programme Natura 2000, soit 
les sites Natura 2000 suivants : 
- «  Forêts domaniales de Corse » situe au Nord-Ouest de la commune, a la limite communale entre 
Porto-Vecchio et Carbini. 
- « îles Cerbicales » au large de Porto-Vecchio. 
- « îles Lavezzi, bouches de Bonifacio », qui couvre une partie de la cote sud-est de la Corse. 
- « Bouches de Bonifacio, île des Moines », qui couvre une partie de la cote sud-est de la Corse. 
- « Baie de Stagnolu, Golfu di Sognu, Golfe de Porto-Vecchio » . 
- « Ospédale », situe au Nord-Ouest de la commune, a la limite communale entre Porto-Vecchio et 
Carbini. 
- « Suberaie de Ceccia / Porto-Vecchio » situe a l’Ouest de la commune, aux abords du hameau de 
Ceccia. 
-« Iles Cerbicales » au large de Porto-Vecchio. 
- « Embouchure de Stabiacciu, DPM, Baie et îlot de Ziglione » situe à l’Est de la commune. 

Les interdictions locales 

Les règles qui s’appliquent en matière d’affichage extérieur sur la commune sont celles définies pour 
les agglomérations de moins de 10 000 habitants, n’appartenant pas à une unité urbaine de plus de 
100 000 habitants. A ce titre, sont interdits dans ces agglomérations : 

- Les dispositifs publicitaires non lumineux et lumineux éclairés par projection ou transparence 
scelles au sol ou installes directement sur le sol, 

- La publicité lumineuse (excepte les affiches éclairés par projection ou par transparence, 
lesquelles sont soumises aux dispositions de la publicité non lumineuse) y compris sur mobilier 
urbain, 

- La publicité sur les bâches (de chantier ou publicitaires), 
- Les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations 

temporaires; 
- Les publicités apposées à titre accessoire sur mobilier urbain. 

Les règles applicables au territoire 

Les règles qui s’appliquent en matière d’affichage extérieur sur la commune sont celles définies pour 
les agglomérations de moins de 10 000 habitants n’appartenant pas à une unite urbaine de plus de 100 
000 habitants. 

Les règles du code de l'environnement en matière de publicités et préenseignes 

Interdiction : cf. chapitre interdiction localesci-dessus.  

Densité : Le code de l'environnement pose une règle de densité applicable uniquement à la publicité 
sur mur ou clôture aveugle. Elle diffère selon que le domaine soit privé ou publique.  

Conditions d'utilisation du mobilier urbain comme support de publicité : Le mobilier urbain peut, a 
titre accessoire eu égard a sa fonction, supporter de la publicité non lumineuse ou de la publicité 
éclairée par projection ou par transparence. Il ne peut pas supporter de publicité numérique dans les 
agglomérations de moins de 10 000 habitants. 
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Publicité sur mur ou clôture (non lumineuse ou éclairée par projection ou transparence) : Surface 
unitaire maximale ≤ 4 m² et Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 6 m. 

 Un nouveau décret est entré en vigueur le 31 octobre 2023 modifiant la limitation de surfaces 
des publicités et préenseignes sur mur et clôture dans les agglomérations de moins de 10 000 
habitants (c'est le cas de la commune de Porto-Vecchio - moins de 10 000 habitants dans 
l'agglomération principale). La commune devra ainsi intégrer le nouveau format de 4,7 m² au 
lieu de 4 m² actuellement.  

Les préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité. Toutefois, par dérogation a 
l'interdiction de la publicité en dehors des agglomérations, peuvent être signales par des préenseignes 
dérogatoires.   

Les règles du code de l'environnement en matière de publicités d’enseignes 

Une enseigne doit être :  

- Constituée par des matériaux durables ;  
- Maintenue en bon état de propreté, d'entretien, de fonctionnement, par la personne exerçant 

l'activité qu'elle signale ;  
- Supprimée par la personne qui exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 

3 mois de la cessation de cette activité (sauf lorsqu'elle présente un intérêt historique, 
artistique ou pittoresque). 

Les documents de planification, d’urbanisme ou d’aménagement ayant un impact sur la publicité 
extérieure 

En dehors de la règlementation nationale, la commune de Porto-Vecchio dispose de plusieurs 
documents ayant un impact plus ou moins significatif sur le futur RLP.  

La Charte du Parc Naturel Régional Corse 

Les dispositions du règlement local de publicité doivent être compatibles avec la charte « Préserver et 
valoriser les paysages et patrimoine naturel et bâti » et l’action « 2.3.2. Maîtriser la publicité et 
valoriser les savoir-faire locaux par une signalétique commune ».  

La Charte Paysagère de Porto-Vecchio 

La ville de Porto-Vecchio à approuvé sa charte paysagère en septembre 2022. Bien que la charte ne 
pose aucune prescription relative aux enseignes, publicités ou préenseignes, elle émet tout de même 
des préconisations pour mettre en valeur la façade des bâtiments.  

Le règlement d’occupation commercial du domaine public de Porto-Vecchio 

Un règlement d’occupation commercial du domaine public est en vigueur depuis Janvier 2019 sur la 
commune de Porto-Vecchio. Ce règlement comporte plusieurs règles susceptibles de s’appliquer aux 
enseignes, publicités et préenseignes du Territoire. 

Régime des autorisations et déclarations préalables de la publicité extérieure 

L'autorisation préalable  

Elle concerne l’installation, la modification ou le remplacement des supports soumis à autorisation 
préalable à savoir : 

- les enseignes installées sur un immeuble ou dans les lieux vises aux articles L.581-4 et L.581-8 ou 
installées sur les territoires couverts par un RLP, 
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- les enseignes temporaires installées sur un immeuble ou dans les lieux visés aux articles L.581-4 et, 
lorsqu’elles sont scellées au sol ou implantées directement sur le sol, installées sur un immeuble ou 
dans les lieux visés à l’article L.581-8 ; 

- les enseignes à faisceau de rayonnement laser des enseignes à faisceau de rayonnement laser quel 
que soit leur lieu d’implantation. 

La déclaration préalable  

Les publicités sont soumises à déclaration préalable a l'occasion d'une installation, d'une modification 
ou d'un remplacement. 

Par principe, les préenseignes étant soumises aux dispositions applicables à la publicité, elles sont donc 
soumises à déclaration préalable. Toutefois, lorsque leurs dimensions n'excèdent pas 1 mètre en 
hauteur et 1,5 mètre en largeur, elles ne sont pas soumises à déclaration. 

II.3.2 Les enjeux liés au parc d’affichage 

Les caractéristiques des publicités et préenseignes 

 Un recensement exhaustif des publicités et préenseignes situées à Porto-Vecchio a été effectue en 
septembre 2017. Quant aux enseignes, elles ont fait l’objet d’un échantillonnage sur l’ensemble du 
territoire communal. C’est sur la base de ces données que le diagnostic du règlement local de publicité 
a été réalisé. 

611 publicités et préenseignes ont été recensées sur le territoire communal. Elles représentent au 
total près de 2 700 m2 de surface d’affichage. La publicité lumineuse est très peu présente sur la 
commune de Porto-Vecchio puisque seulement 4% des dispositifs sont lumineux. 

Les infractions relevées  
Le diagnostic des publicités et préenseignes a permis de mettre en avant un certain nombre 
d’infractions au code de l’environnement : Sur les 600 dispositifs non conformes en 2017, on relève 
629 infractions. Les infractions identifiées a Porto-Vecchio en matière de publicité concernent, pour 
l'essentiel, l’interdiction des publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol dans les 
agglomérations de moins de 10 000 habitants ne faisant pas partie d’une unité urbaine de 100 000 
habitants et les publicités apposées sur les éléments suivants : 

- Les plantations, les poteaux de transport et de distribution électrique, les poteaux de 
télécommunication, les installations d’éclairage public ainsi que sur les équipements concernant la 
circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne ; 

- Les murs ou clôture non aveugles 

L'application de ces règles nationales permettra une amélioration importante du paysage sur le 
territoire de la commune et de résorber plus de 90% des infractions constatées. 

Les enjeux paysagers lies à la publicité et aux préenseignes 

Au-delà de la réglementation en vigueur sur le territoire, évoquée précédemment, il apparait d'autres 
problématiques en matière de publicité que la mise en place d'un RLP pourra appréhender : 

- La première problématique du territoire relève de la localisation des dispositifs publicitaires 
principalement implante sur les grands axes structurant le territoire. Il s’agit majoritairement 
de dispositifs publicitaires scelles au sol aux abords des axes traversant le territoire.  



 

D o s s i e r  n °E2 3 0 0 0 0 3 0 / 2 0  –  D é c i s i o n  d u  Tr ib u n a l  ad min i s t ra t i f  d e  B a st ia  en  d ate  d u  1 3  se p te m br e  2 0 23 
Ar r ê té  mu n i c i pa l  n °2 3 / 0 68 9 / RE G d u  0 5 oc t o br e  2 02 3  p o r ta nt  o u ve r tu r e  d e  l ’ e n qu ê t e  p ub l i qu e  r e la t iv e  à  
l ’ é la b or a t i o n  d u  R èg l e m en t  L oca l  d e  Pu b l i c i té  ( RL P)  d e  P or t o -V ec c h i o 
R a p p or t  d ’e n q u ê t e  

 1 3  s u r  4 0  

- La commune souffre également de l’implantation de dispositifs publicitaires de grands formats, 
dont les surfaces sont comprises entre 8 et 12 m².  

- Enfin, un peu plus de 15% des dispositifs publicitaires recensés sur le territoire de Porto-
Vecchio sont implantés dans des lieux où la publicité est normalement interdite au titre du 
code de l’environnement. 

Les enjeux paysagers liés aux enseignes 

Un échantillonnage sur l’ensemble du territoire de Porto-Vecchio a permis de recenser 544 enseignes 
et de relever les enseignes en infraction ou qui engendrent un problème paysager : 

- Une majorité d’enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ont été recensées 
sur le territoire ; 

- Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de moins d’un mètre carre 
(type chevalet ou petit oriflamme) devront également faire l’objet d’une réflexion, car elles ne 
sont actuellement pas réglementées par le code de l’environnement. 

- Enfin, les enseignes peu esthétiques peuvent par leur taille, leur forme ou leurs 
caractéristiques, avoir un impact important sur les paysages et le cadre de vie de la commune. 

Le RLP pourra donc restreindre les règles applicables à tous ces dispositifs pour faire prévaloir des 
implantations d’enseignes qualitatives sur l’ensemble du territoire. 

Les enseignes lumineuses représentent près de 14% des enseignes recensées (77) dont une enseigne 
numérique localisée sur le territoire communal.  

II.3.3 Orientation et objectifs de la collectivité en matière de publicité extérieure 

Les objectifs  

Par une délibération n°17/150 en date du 19 décembre 2017, la commune de Porto-Vecchio a fixé les 
objectifs suivants pour préserver son territoire : 

 Préserver et améliorer le cadre de vie et la qualité des paysages de la Commune en limitant et 
en réglementant les implantations de dispositifs publicitaires, enseignes et préenseignes, mais 
aussi de favoriser leur harmonie et leur cohérence ; 

 Protéger l'image du territoire en tenant compte du patrimoine bâti et naturel, et notamment le 
centre ancien, le centre-ville et le port de la Commune par une réflexion sur la place des 
enseignes ; 

 Améliorer la qualité des zones d'activités situées principalement au nord de la Commune, 
notamment la zone d'activités industrielles et commerciales de la Poretta, en atténuant la 
pression publicitaire de ces zones et en encadrant certaines enseignes peu qualitatives ; 

 Préserver les zones peu touchées par la pression publicitaire comme les zones résidentielles ou 
les quartiers pavillonnaires ; 

 Protéger les entrées de ville, première image du territoire et l'ensemble des axes structurants, 
plus particulièrement la T10, la D368, la D468 ou encore la D859, notamment en matière de 
publicistes et préenseignes. 
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Les orientations 

Afin de remplir ces objectifs, la commune a retenu les orientations suivantes : 

 Orientation 1 : Limiter l’impact de la publicité et des préenseignes en renforçant la règle de 
densité publicitaire et/ou les formats des dispositifs publicitaires présents dans les espaces 
agglomérés et au niveau des entrées de ville afin d'éviter la multiplication de la publicité 
extérieure ; 

 Orientation 2 : Encadrer les dispositifs lumineux, y compris ceux qui sont installés a l’intérieur 
des vitrines et les dispositifs numériques et instaurer une plage d’extinction nocturne pour les 
publicités et enseignes lumineuses ; 

 Orientation 3 : Maintenir la qualité des enseignes installées en façade en s’inspirant des 
prescriptions de l’ABF, du règlement d’occupation du domaine public et de la Charte du PNR 
notamment dans le centre-ancien et dans l’aire d’adhésion du PNR Corse ; 

 Orientation 4 : Interdire certaines formes d’enseignes particulièrement impactant ou a minima 
les encadrer comme les enseignes sur toiture, les enseignes sur auvent ou marquise, les 
enseignes sur balcons, etc ; 

 Orientation 5 : Encadrer les enseignes sur clôture en proposant des règles de format et de 
nombre adaptées ; 

 Orientation 6 : Encadrer de manière adaptée les enseignes scellées au sol ou installées 
directement sur le sol de petit et grand format en hauteur, surface et en nombre en s’
appuyant sur les prescriptions du règlement d’occupation du domaine public ; 

 Orientation 7 : Proposer des règles spécifiques et dédiées aux enseignes temporaires. 

Ces orientations ont été débattues lors du Conseil Municipal du 9 mai 2023. 

II.3.4 Justification des choix retenus 

Le zonage 

Le choix a été fait de mettre en place un zonage simple et en cohérence avec les caractéristiques et 
enjeux de Porto-Vecchio. Ainsi, les zones de publicités (ZP) qui s’appliquent aux publicités, enseignes et 
préenseignes sont définies de la manière suivante : 

1. La zone de publicité n°1 (ZP1) couvre le périmètre de protection des abords de l’enceinte fortifiée, le 
périmètre du site inscrit de Palombaggia et le périmètre du Parc Naturel Régional Corse situes en 
agglomération ; 

L’objectif des règles mises en place dans ces secteurs est de concilier les exigences d’un patrimoine de 
qualité avec les besoins de visibilité des acteurs économiques locaux. Cette zone doit refléter l’identité 
patrimoniale de la commune. 

Les publicités et préenseignes demeurent interdites conformément à la réglementation nationale. 

En matière d’enseignes, la collectivité a souhaité mettre en place des règles conciliant la préservation 
du cadre de vie des habitants, la mise en valeur des entrées de ville, la volonté de limiter la pollution 
visuelle tout en maintenant des possibilités de signalisation pour les commerçants et activités locales. 
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2. La zone de publicité n°2 (ZP2) couvre les espaces agglomérés en dehors de la ZP1 ; 

Compte tenu des règles nationales applicables en matière de publicité et préenseignes, la commune a 
souhaité mette en place une zone unique couvrant l’ensemble de ses espaces agglomérés (en dehors 
de la ZP1) sans distinction. Ainsi, on retrouve dans cette zone des espaces à vocation résidentiel, 
d’habitat, d’équipement mais également des espaces d’activités. Ce choix s’explique par une 
possibilité, déjà restreinte par le Code de l’environnement d’installer de la publicité. 

Par ailleurs, la commune a souhaité maintenir cette zone unique pour encadrer les enseignes de ces 
espaces. L’objectif étant d’avoir un zonage simple et facilement compréhensible par tous. En matière 
d’enseignes, la collectivité a souhaité mettre en place des règles conciliant la préservation du cadre de 
vie des habitants, la mise en valeur des entrées de ville, la volonté de limiter la pollution visuelle tout 
en maintenant des possibilités de signalisation pour les commerçants et activités locales.  

3. La zone de publicité n°3 (ZP3) couvre les espaces hors agglomération.  

Les Publicités et préenseignes demeurent interdites conformément à la réglementation nationale. 

Ces espaces doivent être préservés au même titre que les secteurs de la ZP1 en matière d’enseignes 
c’est-à dire en privilégiant des intégrations vertueuses. Ces espaces doivent également marquer le 
respect des règles nationales en vigueur à savoir l’interdiction de la publicité et des préenseignes (hors 
préenseignes dérogatoires). 

 

 
Zonage du Règlement Local de Publicité (RLP) de Porto 

Vecchio 

 

 
Zonage du Règlement Local de Publicité (RLP) de Porto 

Vecchio- Zoom sur le Centre-Ville 
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III. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

III.1 Organisation de l’enquête 

III.1.1 Modalités de l’enquête 

III.1.1.1  Désignation du Commissaire Enquêteur 

Par décision n°E21000030/20 en date du 13/09/2023 Monsieur le Président du Tribunal Administratif 
de Bastia a désigné Mme Estelle Fontrier Vigroux en qualité de commissaire enquêteur.  

III.1.1.2  Echanges avec le Maître d’Ouvrage  

Le 18 septembre 2023, j’ai échangé avec Madame Cécile SIMONI du service juridique de la Commune 
de Porto-Vecchio afin de définir les modalités d’organisation de l’enquête et la période de consultation 
du public. Le 02 décembre 2023, il a été remis à Monsieur le Maire le registre papier et les pièces 
annexées ainsi que le procès-verbal de synthèse des observations du public. 

III.1.1.3  Visite des lieux 

Le 05 novembre 2023, après avoir pris connaissance plus profondément du dossier, j’ai effectué une 
visite sur site afin de mieux comprendre les enjeux et localiser les différentes zones de publicité 
proposées dans le cadre de l’élaboration de ce règlement de Publicité Local.  

III.1.2 Consultations des personnes publiques associées ( PPA) 

Avant de soumettre le projet de carte communale à l'enquête publique, ce dernier doit être soumis à 
l'avis de : 

- Aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code de 
l’Urbansime. 

- Aux communes limitrophes qui ont demandées à être consultées  
- Aux établissements publics de coopération intercommunale directement intéressés qui ont 

demandé à être consultées. 
- A la Commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS)  

 La commune a sollicité ces avis par courriers recommandés en date du 18 juillet 2023. 

Ces différents avis ont été produits au dossier d’enquête publique (cf. annexe n°4). 

III.1.3 Ouverture de l’enquête 

L’arrêté municipal n°23/0689/REG du 05 octobre 2023 porte ouverture de l’enquête publique et en 
indique les modalités en conformité avec les articles L. 123-10 et R. 123-9 du Code de l’Environnement. 
Le siège de l’enquête est fixé à l’espace Sud Corse Cowork, rue Vincentellu d’Istria, 20137 Porto 
Vecchio.  

Un avis d’enquête portant les indications mentionnées à l’article R. 123-9 du Code de l’Environnement 
a été publié dans deux journaux d’annonces légales.  

L’enquête s’est déroulée du mercredi 15 novembre 2023 9h00 au mercredi 29 novembre 2023 16H00 
inclus soit pendant 15 jours consécutifs. 
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III.1.4  Mesures de publicité de l’enquête 

III.1.4.1  Annonces légales 

Conformément à l’article R. 123-11 du Code de l’Environnement, les avis de publicité de l’enquête 
doivent faire l’objet de deux publications distinctes par les soins de la mairie de Porto-Vecchio dans 
deux journaux (cf. annexe n°5) : 

- Une Première parution au moins 15 jours avant le démarrage de l’enquête: 

 Le journal de la Corse - N°11390 du 20 octobre 2023 

 Avis Corse Matin du 26 octobre 2023   

- Une seconde publication dans les huit premiers jours du début de l’enquête :  

 Le journal de la Corse - N°11394 du 17 novembre 2023 

 Avis Corse Matin du 16 novembre 2023   

III.1.4.2  Affichage  

Des affiches annonçant l’enquête publique ont été mises en place au moins 15 jours avant l’ouverture 
de celle-ci aux panneaux d’affichages réglementaires de la mairie de Porto-Vecchio et dans différents 
points du territoire de la commune. (cf. annexe n°6). 

        

 
                                                                               Affichage réglementaire  

 

J’ai pu constater que l’affichage était effectif sur le panneau d’affichage des actes administratifs de la 
mairie et dans différents lieux du territoire lors de ma venue le 15 novembre 2023 et lors de chacune 
de mes permanences. 

Nous n’avons constaté aucun manquement aux dispositions réglementaires : L’affichage est resté 
permanent, visible et lisible de la voie publique jusqu’à la fin de l’enquête selon les dispositions de 
l’article R. 123-11 du Code de l’environnement relatif à la publicité de l’enquête. 

Le dossier d’enquête complet était également consultable sur le site de la commune de Porto-Vecchio, 
à l’adresse suivante : https://www.portivechju.corsica/grands-projets/reglement-local-de-publicite/. 
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Ainsi, j’ai pu constater que la municipalité de Porto-Vecchio a procédé à des mesures de publicité et 
mis en œuvre les moyens disponibles pour informer la population de l’enquête publique relative au 
présent projet de carte communale.  

III.2 Recueil des observations du public 

III.2.1 Documents mis à la disposition du public 

Cf. composition du dossier chapitre II  du présent rapport. 

III.2.2 Consultation du dossier, accès aux documents 

Le dossier d’enquête en version papier, établi par la commune de Porto-Vecchio, a été mis à la 
disposition du public du public à l’accueil de l’espace Sud Corse Cowork, rue Vincentellu d’Istria, 20137 
Porto-Vecchio, aux jours et heures habituels d’ouverture au public : du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h30.  

Le dossier est également consultable en version informatique sur le site internet de la commune : 
http://portivechju.corsica, accessible en continu pendant la durée de l’enquête publique.  

Au regard des observations ci-dessus et compte-tenu des dispositions de l’arrêté municipal 
n°23/0689/REG prescrivant l’enquête et les formalités de publicité, il apparaît, sans préjuger des 
éventuelles décisions du juge, que les procédures ont été respectées. 

III.2.3 Réunion publique 

L’organisation d’une réunion publique ne s’est pas imposée et n’a pas été sollicitée par le commissaire 
enquêteur. 

III.2.4 Permanences du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur a assuré une présence lors des permanences aux lieux, dates et heures 
prévues par l’arrêté Municipal à savoir : 
 

Dates Lieux Heures 

Mercredi 15 novembre 2023 Espace Sud Corse Cowork, rue 
Vincentellu d’Istria, 20137 Porto Vecchio 

9H00 à 12H00 
13h30 à 16h00 

Mercredi 22 novembre 2023 Espace Sud Corse Cowork, rue 
Vincentellu d’Istria, 20137 Porto Vecchio 

9H00 à 12H00 
13h30 à 16h00 

Mercredi 29 novembre 2023 Espace Sud Corse Cowork, rue 
Vincentellu d’Istria, 20137 Porto Vecchio 

9H00 à 12H00 
13h30 à 16h00 

Climat de l’enquête 

Les permanences se sont déroulées dans des conditions matérielles et d’accueil très satisfaisantes : 
salle dédiée, documents déployés sur le table, poste informatique à disposition pour consultation du 
dossier.  
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La pièce mise à disposition du commissaire enquêteur était claire, la table assez spacieuse pour étaler 
les documents du dossier d’enquête. La salle était accessible aux personnes à mobilité réduite. 

 
Salle dédiée aux permanences dans Espace Sud Corse Cowork 

Un exemplaire du dossier d’enquête comprenant le projet de règlement local de publicité ainsi qu’un 
registre d’enquête ont été tenus à la disposition du public aux jours et heures habituels d’ouverture de 
la mairie, tels que mentionnés par les dispositions de l’arrêté municipal portant ouverture de l’enquête 
publique. Toutes les pièces composant le dossier d’enquête publique, y compris le registre, ont été 
paraphées par le commissaire enquêteur. 

Les permanences se sont déroulées sans incident et ont permis une consultation du dossier sans 
difficulté particulière ainsi que l’obtention, pour le public, des précisions nécessaires à sa 
compréhension, conformément aux dispositions de l’article R. 123-10 du Code de l’Environnement. 

III.2.5 Clôture et recueil du registre et des documents annexes 

L’enquête s’est terminée le Mercredi 29 Novembre 2023 à 16H00 et le registre déposé à l’espace 
Coworking de Porto-Vecchio a été clos par le commissaire enquêteur. 

Au titre de cette enquête, on dénombre 2 courriers d’observations reçus sur le mail dédié. 

Conclusion générale sur le déroulement de l’enquête publique 

Le commissaire enquêteur a conduit l’enquête de manière à permettre au public d’appréhender le 
dossier et de présenter ses observations, suggestions ou contre-propositions. 

Aucune doléance sur les modalités de déroulement de la consultation ne nous a été rapportée et nous 
n’avons pas constaté de difficulté particulière durant la phase de l’enquête. 

L’enquête publique s’est déroulée selon les modalités d’organisation fixées par l’arrêté municipal 
n°23/0689/REG du 05 octobre 2023.  

Les dispositions des articles R. 123-5 et suivants du Code de l’Environnement relatives à la procédure 
de mise en place de l’enquête et à son déroulement concernant les opérations susceptibles d’affecter 
l’environnement ont bien été respectées.  
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III.2.6 Communication des observations au représentant de la municipalité 

A l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a dressé le procès-verbal de synthèse des 
observations du public conformément aux dispositions de l’article R. 123-18 du Code de 
l’Environnement (annexe n°7).  

Le procès-verbal reflète l’état des observations du public à la clôture de l’enquête et rappelle 
brièvement le déroulement de l’enquête. 

En application du second alinéa de l’article R. 123-18 du Code de l’Environnement, le commissaire 
enquêteur a remis le procès-verbal de synthèse des observations du public à Monsieur le Maire de la 
commune de Porto-Vecchio le 02 décembre 2023 en lui précisant que la commune disposait d’un délai 
de quinze jours pour produire ses observations éventuelles. 

Le commissaire enquêteur a également remis à Monsieur le Maire à cette même date le registre 
d’enquête papier comportant les observations du public, y compris le document annexé, afin d’en 
faciliter l’analyse par la commune. 
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IV. EXAMEN ET ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC  

Le public avait la possibilité de consigner ses observations et propositions : 

- Sur le registre papier d’enquête publique mis à disposition à l’accueil de l’espace Sud Corse 
Cowork aux jours et heures habituels d’ouverture au public; 

- Par voie postale en adressant un courrier à Madame la commissaire enquêtrice au siège de 
l’enquête publique ; 

- Par courrier électronique à l’adresses suivante : rlp@portivechju.corsica. 

Les observations et propositions écrites et orales du public ont également pu être reçues par le 
commissaire enquêteur pendant les permanences.  

Le samedi 02 décembre 2023, j’ai adressé à Monsieur le Maire le procès-verbal d’observations 
recueillies pendant l’enquête ainsi que le registre papier (cf. annexe n°8). 

La réponse m’a été transmise par courrier en date du 14 décembre 2023 (cf. annexe n°9).  

Observation N°1 - Paysage de France (Courrier en date du 17 novembre 2023)  

Corse Paysage constate que le projet de RLP présente de nombreux points positifs par rapport à la 
version précédente mais des améliorations peuvent encore être apportées.  

 Expliciter les articles 4.2 et 4.3 en indiquant que les publicités murales sont limitées à 4 m² et 
les publicités au sol interdites. Vérifier les contractions énumérées existantes entre 
justifications et règlement (pages 77, 79 et 80).  

 Préconisations sur les Publicités :  

- Publicité murale : Limiter à 2 m² la publicité murale  

- Imposer l’extinction nocturne des publicités de 23h à 7h 

- Publicité sur mobilier urbain : Pour les abris voyageurs, limiter la publicité à la face externe ; 
placer les informations municipales visibles dans le sens principal de circulation ; Imposer 
une règle d’extinction nocturne de 23 h à 7 h ; Instaurer une règle de densité (ou une 
limitation par rapport au nombre d’habitants).  

 Préconisations sur les Enseignes  

- Surface des enseignes sur façade : Limiter à 6 m² pour chaque façade supérieure à 50 m² ; 
Limiter à 4 m² pour chaque façade inférieure à 50 m² 

- Interdire les enseignes scellées au sol dans toutes les zones, sauf si l’enseigne sur façade 
n’est pas visible de la voie publique. 

- Interdire les publicités placées à l’intérieur des vitrines ;  

- Interdire les enseignes numériques, autoriser uniquement celles éclairées par projection ou 
transparence, limitées à 1 m². 

Avis du Maître d’Ouvrage  

« La commune prend bonne note de l’ensemble des observations émises par Paysages de France. Or, il apparait 
que l’association ne s’est pas basée sur les bons documents pour faire ses observations n°1 et 2. S’il semble que 
le rapport de présentation qui est cité est bien le document arrêté, ce n’est pas le cas pour la partie 
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règlementaire. En effet, il semble que l’association se soit appuyée sur la partie règlementaire soumise en 
concertation et non celle arrêté par la commune en juillet 2023.  

Concernant la limitation de format de la publicité, la collectivité ne souhaite pas prendre en compte cette 
demande. En effet, l’application de la règlementation nationale et d’une règle de densité plus adapté au 
contexte local permettra de résorber la quasi-totalité des problématiques paysagères constatées aujourd’hui sur 
le territoire.  

La proposition de plage d’extinction nocturne sera maintenue car la collectivité a tenu compte du caractère 
extrêmement touristique de la commune et donc des besoins de communication étendus pour choisir ces 
horaires d’extinction.  

Concernant le mobilier urbain, il n’a pas été constaté de problématique paysagère majeur sur le territoire vis-à-
vis de ces supports qui répondent aux besoins des administrés (informations locales, abris-bus, etc.). Aussi, la 
seule règlementation nationale s’applique sur la commune de Porto-Vecchio. Le RLP ne sera pas modifié.  

Concernant les demandes de limitation en surface des enseignes en façade. Cette proposition ne s’appuie pas sur 
le contexte du territoire de Porto-Vecchio. Par ailleurs, le RLP a prescrit un certain nombre de règle qui 
permettront de favoriser une meilleure insertion des enseignes dans leur environnement et sur le bâti. Aussi les 
demandes de l’association ne seront pas prises en compte.  

L’interdiction des enseignes scellées au sol ou installées sur le sol semble excessive compte tenu des règles 
proposées par le RLP. En effet, la commune souhaite maintenir des possibilités de signalisation divers pour ces 
commerçants afin de s’adapter à chaque caractéristique des entreprises ou des commerces. Toute activité doit 
pouvoir se signaler et encore plus sur un territoire aussi touristique et dynamique que Porto-Vecchio. Aussi le RLP 
ne sera pas modifié sur ce point.  

Concernant les supports lumineux à l’intérieur des vitrines, il n’est pas possible de distinguer les publicités des 
enseignes. En effet, le code de l’environnement parle bien de supports lumineux installés à l’intérieur des vitrines. 
Par ailleurs, le format unitaire des supports est déjà limité à 1m2 dans le cadre du RLP arrêté le 10 juillet 2023. 
Aussi les demandes de l’association ne seront pas prises en compte.  

Avis du commissaire enquêteur 

Les dispositions proposées dans le projet de RLP semblent adaptées à la taille et au caractère 
touristique de la commune de Porto-Vecchio. Elles répondent en effet aux besoins spécifiques du 
cadre de vie de la commune. 

Chaque refus de modification du RLP est parfaitement explicité par le Maitre d’Ouvrage qui s’appuie 
sur le Code de l’Environnement et le contexte local de la commune de Porto-Vecchio.  

 

Observation N°2 - Union de la Publicité Extérieure (UPE) (Courrier en date du 22 novembre 2023) 

 Publicités lumineuses et enseignes lumineuses à l’intérieur des vitrines : Conserver la surface 
cumulée à 2 m² dans l’ensemble du territoire communal et supprimer la limitation de la surface 
d’1 m² par dispositif.  

 ZP 2 : Sollicitation d’un format de 10,50 m² (8 m² d’affiche) pour les publicités murales avec une 
règle d’un dispositif par unité foncière. L’UPE propose ainsi la formulation suivante : « La 
surface unitaire et utile d’affichage n’excède pas 8 m² ; la surface du dispositif (affiche et 
encadrement) n’excède pas 10,50 m², hors empiètement et éléments accessoires ». 
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Avis du Maître d’Ouvrage  

La commune prend bonne note de l’ensemble des observations émises par l’UPE. Concernant le format des 
supports installés à l’intérieur des vitrines, cette limitation ne sera pas levée pour éviter l’impact excessif de ces 
supports. En cœur de ville, le mode de déplacement piéton permet largement la visibilité et la lisibilité de support 
d’1m2. En espace d’activité, ces supports en vitrines ne sont visibles que pour les piétons sur le parking de 
l’activité. Aussi, le format d’1m2 est adapté à la visibilité des messages sur l’ensemble de la commune.  

Enfin, concernant le nombre d’habitant à Porto-Vecchio et la demande de format à 10,5m2 pour les publicités sur 
mur, cette demande est refusée. Cependant, le format des publicités sera ramené à 4,7 m2 soit le nouveau 
format national pour les agglomérations de moins de 10 000 habitants conformément au décret du 30 octobre 
2023.  

Concernant la notion d’agglomération, la commune rappelle les éléments suivants :  

« La notion d'agglomération au sens de la réglementation sur les affiches, enseignes et préenseignes est définie 
par le code de la route ». Cette notion peut donc se distinguer d’autres notions voisines contenues dans d’autres 
législations en particulier les notions de « partie actuellement urbanisée » ou de « zone urbanisée » au sens du 
code de l’urbanisme.Plus précisément, constitue ici une agglomération tout « espace sur lequel sont groupés des 
immeubles bâtis rapprochés et dont l'entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés à cet effet le long 
de la route qui le traverse ou qui le borde », conformément à l’article R.110-2 du code de la route. Ses limites 
sont fixées normalement par arrêté du maire et représentées sur un document graphique qui est annexé au 
règlement local de publicité. 

Le décompte de la population de l’agglomération s’établit dans les limites de la commune. Cette solution interdit 
de considérer comme constituant une agglomération unique un espace sur lequel sont groupés des immeubles 
bâtis rapprochés et implantés sur deux communes distinctes, l’une jouxtant l’autre. Il convient de préciser qu’une 
commune peut être constituée de plusieurs agglomérations, c’est-à-dire de plusieurs espaces bâtis discontinus. 
La notion d'agglomération est donc définie par un critère « géographique » (l'agglomération est un espace sur 
lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés) et deux critères « réglementaires » (l'agglomération est la 
partie du territoire communal délimitée par arrêté du maire et située entre les panneaux routiers indiquant les 
limites ainsi fixées).  

Dans l’appréhension de l’affichage publicitaire, la réalité physique de l’agglomération prime sur la réalité 
formelle, peu importe l’existence ou non des panneaux d’entrée et de sortie et leur positionnement par rapport 
au bâti (cf. décision du 2 mars 1990, « Ministre de l’urbanisme, du logement et des transports contre Société 
Publi-System », n °68134). La réalité physique des agglomérations communales, correspond aux espaces bâtis 
caractérisés par : 

 un espacement maximum de 50 mètres entre ces bâtis au sein d’une seule et même commune ; 
 un regroupement de bâtis minimum ; 
 une prise en compte des équipements publics et d’intérêt collectif situés en limite du bâti aggloméré ; 
 une prise en compte de la présence d’équipement ou d’aménagement marquant le passage d’une zone 

non agglomérée à une zone agglomérée ;  
 l’exclusion des bâtis isolés aux marges du tissu aggloméré en particulier quand il s’agit de bâtis 

nécessaires aux activités agro-naturelles. 
La commune de Porto-Vecchio, compte 11 132 habitants. L’INSEE indique qu’entre 2013 et 2019, le taux annuel 
moyen de la population à Porto-Vecchio est de - 0,3%. La répartition de la population a été évaluée au regard du 
découpage IRIS qui établit 4 zones sur Porto-Vecchio :  

- Zone urbaine ;  
- Zone périphérique ;  
- Zone éparse 1 ;  
- Zone éparse 2.  
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Avis du commissaire enquêteur 

Les explications du Maître d’Ouvrage éclairent le fait que la commune de Porto ne compte aucune 
agglomération de plus de 10 000 habitants alors que sa population est de 11 132 habitants en 2019. 
Ces explications sont claires et nécessaires car une confusion entre agglomération, unité urbaine et 
population était faite par certains PPA, avec pour conséquence une mauvaise interprétation de la 
règlementation nationale de la Publicité (RNP).  

Les dispositions proposées dans le projet de RLP semblent adaptées à la taille et au caractère 
touristique de la commune de Porto-Vecchio. Elles répondent en effet aux besoins spécifiques du 
cadre de vie de la commune.  

Chaque refus de modification du RLP est parfaitement explicité par le Maitre d’Ouvrage qui s’appuie 
sur le Code de l’Environnement et le contexte local de la commune de Porto-Vecchio.  

Concernant le format de publicités le RLP prend en compte le nouveau décret du 30 octobre 2023 en le 
ramenant à 4,7 m².  

 
Commentaires: 

On comptabilise 2 Courriers d’observations déposés sur l’adresse email dédiée.  

Le Maître d’Ouvrage a apporté une réponse à chacune des observations.  

 

En  2019 selon l’INSEE, on peut estimer que la nouvelle 
répartition de la population à Porto-Vecchio est la 
suivante :  

Zones Population Pourcentage 
Zone éparse 1 4 341 

habitants 
39% de la 

population Zone éparse 2 2 783 
habitants 

25% de la 
population Zone 

périphérique 
1 670 

habitants 
15% de la 

population Zone urbaine 2 338 
habitants 

21% de la 
population TOTAL 11 132 

habitants 
100% de la 
population Au regard des limites d’agglomération et du nombre 

d’habitant par IRIS, on constate que la population 
n’est pas regroupée au sein d’une agglomération 
unique et qu’aucune agglomération de Porto-Vecchio 
ne compte plus de 10 000 habitants.  

-  
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V. SYNTHESE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) ET 

AUTORITES SOLLICITEES 

En application de l’article L.153-15 du code de l’urbanisme, à l’issue de la délibération d’arrêt du projet 
du 10 juillet 2023 du Conseil Municipal, le projet de RLP de la commune de Porto-Vecchio a été notifié 
pour avis, aux communes limitrophes qui ont demandées à être consultées ; à l'Etat, aux Personnes 
Publiques Associées et à la Commission Départementale Nature Paysages et Sites.  

En l’absence de retour des Personnes Publiques Associées sollicitées pour émettre un avis sur le projet, 
cet avis est réputé favorable, conformément à l’article R.153-4 du Code de l’urbanisme. « Les 
personnes consultées en application des articles L. 153-16 et L. 153-17 donnent un avis dans les limites 
de leurs compétences propres, au plus tard trois mois après transmission du projet de plan.  A défaut de 
réponse dans ce délai, ces avis sont réputés favorables. » 

L’ensemble des consultations a été réalisé par courrier en lettre recommandée avec accusé de 
réception 18 juillet 2023 : 

- Syndicat national de la publicité extérieure 
- Fédération patrimoine 
- France nature environnement 
- Association paysage de France - MNEI 
- Préfecture de la Corse du Sud - SGAC  
- Société pour la protection des paysages et de l’esthétique de France – SPPEF 
- Union de la Publicité Extérieure 
- Syndicat National de L'enseigne et de la Signalétique 
- Section régionale de la conchyculture de méditerranée 
- Parc Naturel Régional de Corse 
- Chambre d’Agriculture de Corse du Sud 
- Chambre de commerce et d’industrie de Corse 
- Chambre des métiers de l’Artisanat de Corse du Sud 
- Préfecture de la Corse du Sud 
- Sous Préfecture de Sartène 
- Collectivité de Corse 
- Communauté de Communes du Sud Corse 

Les réponses reçues sont synthétisées ci-dessous :   

V.1.1 Paysage de France – 24 août 2023 

Paysage de France indique que le projet prévoit de nombreux points positifs mais que des 
améliorations peuvent encore être apportées. 

Observations portant sur le respect de la réglementation 

 Concernant le retrait : ajouter aux articles 6.7 et 8.7 une distance minimale de 50 m de retrait 
de la voie publique pour pouvoir installer une enseigne au sol.  

 Mettre en accord les orientations et mesures du règlement concernant les surfaces de 
publicités (renforcer la règle de densité et diminuer la surface maximum des publicités). 
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Publicités  

 Limiter à 2 m² la publicité murale, en limitant la densité du panneau par unité foncière. 

Extinctions nocturnes 

 Imposer l’extinction nocturne des publicités de 23h à 7h 

Publicité sur mobilier urbain   

 Pour les abris voyageurs, limiter la publicité à la face externe ;  

 placer les informations municipales visibles dans le sens principal de circulation ;  

 Imposer une règle d’extinction nocturne de 23 h à 7 h ;  

 Instaurer une règle de densité (ou une limitation par rapport au nombre d’habitants).  

Enseignes 

 Sur façade : Limiter à 6 m² pour chaque façade supérieure à 50 m² ; Limiter à 4 m² pour chaque 
façade inférieure à 50 m². 

 Scellées au sol : Interdire les enseignes scellées au sol dans toutes les zones, sauf si l’enseigne 
sur façade n’est pas visible de la voie publique. 

 Interdire les publicités placées à l’intérieur des vitrines ;  

 Interdire les enseignes numériques, autoriser uniquement celles éclairées par projection ou 
transparence, limitées à 1 m². 

V.1.2 Union de la Publicité Extérieure (UPE)- 13 octobre 2023 

L’Union de la Publicité Extérieure (UPE) rappelle que le RLP a pour objectif de concilier de manière 
optimale les objectifs de protection du cadre de vie du territoire et le dynamisme économique et 
commercial des acteurs locaux. L’UPE considère ce projet de RLP ne respecte pas cet objectif. 

Le format des publicités : 

Le format standard en France dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants ou appartenant à 
une unité urbaine de plus de 100 000 habitants est de 8 m² de surface d’affiche. Ce format permet une 
parfaite visibilité et lisibilité du message.  

Dispositions applicables aux publicités et aux préenseignes en ZP2 

La commune de Porto-Vecchio interdit dans la ZP2 les publicités scellées au sol et renvoie au régime 
général s’agissant des publicités murales en considérant les règles définies pour les agglomérations de 
plus de 10 000 habitants ou appartenant à une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. Le rapport 
de présentation fait également état d’une population à 11 132 habitants en 2019. Ainsi la 
réglementation nationale autorise sur ce territoire la publicité murale ainsi que la publicité scellée au 
sol avec un format de 12 m². En effet, le Code de l’environnement opère une distinction entre les 
agglomérations de moins de 10 000 habitants ne faisant pas partie d’une unité urbaine de moins de 
100 000 habitants (format limité à 4m²) et les agglomérations de plus 10 000 habitants ne faisant pas 
partie d’une unité urbaine de plus de 100 000 habitants (12 m² maximum).  

 Par son courrier de réponse au procès-verbal de synthèse des observations du 14 
décembre 2023, le Maître d’Ouvrage a expliqué pourquoi la commune de Porto-Vecchio 
n’a aucune agglomération de plus de 10 000 habitants malgré une population de 11 132 
habitants.  
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La commune de Porto-Vecchio peut avoir accès à une offre de réseaux de 12 ou 8 m² proposée aux 
annonceurs par les sociétés d’affichages.  

La fiche relative au format des publicités du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire publiée 
le 27 novembre 2019 rappelle qu’un RLP peut prévoir une surface d’affichage de 8 m² pour une surface 
de 10,50 m².  

C’est pourquoi l’UPE sollicite en zone ZP2 un format de 10,50 m² (8m² d’affiche) pour les publicités 
murales et d’autoriser les publicités scellées au sol en zone ZP2 avec un format de 10,50 m² (8m² 
d’affiche). 

 L’UPE propose la formulation suivante : « La surface unitaire et utile d’affichage n’excède pas 8 
m² ; la surface du dispositif (affiche et encadrement) n’excède pas 10,50 m², hors empiètement 
et éléments accessoires ». 

Enseignes temporaires : 

L’article 9.1 « Enseignes temporaires » du RLP dispose que « Les enseignes temporaires respectent les 
règles prévues pour les enseignes permanentes ».  

Les enseignes temporaires ne suivent pas le même régime juridique que les enseignes permanentes 
(article R581-70 du Code de l’Environnement).  

 Bien différencier le régime juridique des enseignes temporaires et celui des enseignes 
permanentes.  

Pour toutes les raisons détaillées ci-dessus, l’UPE émet un avis défavorable pour le projet de RLP de la 
commune de Porto-Vecchio, tel que transmis le 18 juillet 2023.  

V.1.3 Direction départementale des Territoires – 30 octobre 2023 

 Expliciter pourquoi l’agglomération de Porto-Vecchio comprend moins de 10 000 habitants au 
regard de la population communale : Le rapport de présentation indique que la population 
totale de la commune de Porto-Vecchio s’élève à 11 132 habitants (INSEE 2019) 

 Par son courrier de réponse au procès-verbal de synthèse des observations du 14 
décembre 2023, le Maître d’Ouvrage a expliqué pourquoi la commune de Porto-Vecchio 
n’a aucune agglomération de plus de 10 000 habitants malgré une population de 11 132 
habitants.  

 Confusion au niveau de la délimitation de l’agglomération : Arrêter des périmètres plus clairs 
permettant de différencier les zones agglomérées des zones non agglomérées sur les zonages 
associés et les cartographies proposées. Modifier la cartographie en conséquence : ZP1, Zp2 et 
ZP3 font apparaître des zones à la fois agglomérées et non agglomérées.  

 Par son courrier de réponse au procès-verbal de synthèse des observations du 14 
décembre 2023, le Maître d’Ouvrage indique que la définition et les contours de 
l’agglomération seront explicités. 

 Préciser la différence entre les publicités lumineuses, comprenant les numériques, et les 
publicités non lumineuses dont le régime est transposable aux publicités éclairées par 
projection en transparence.  

 Intégrer le site archéologique de Tappa classé au titre des monuments historiques depuis 2021 
dans la liste des servitudes réglementaires.  
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 Par son courrier de réponse au procès-verbal de synthèse des observations du 14 
décembre 2023, le Maître d’Ouvrage indique que le rapport de présentation sera modifié 
afin de préciser que les interdictions absolues et relatives de publicité s’appliquent 
également au site archéologique de Tappa. 

 Solliciter un avis de l’union départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP).  

V.1.4 Synthèse des avis des services consultés 

 Paysage de France émet des préconisations.  
 L’UPE émet un avis défavorable. 
 L’Etat émet des recommandations. 
 L’avis de la Commission Départementale Nature Paysages et Sites est réputé favorable  
 Les avis des autres Personnes Publiques Associées sollicitées sont réputés favorables 
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VI. CONCLUSION 

L’enquête s’est déroulée conformément à l’arrêté communal N°23/0689/REG du 05 octobre 2023. 

Les affichages réglementaires ont respecté les textes qui les ont prescrits. 

L’organisateur de l’enquête publique a remis au commissaire enquêteur les justificatifs des insertions 

dans la presse sans délais. 

Le dossier de l’enquête a été tenu à disposition du public, sans restriction, pendant les heures 

d’ouverture de l’espace Coworking de Porto-Vecchio qui le détenait, ainsi que pendant la permanence du 

commissaire enquêteur, mais aussi sur le site dématérialisé de la commune de Porto-Vecchio. 

On comptabilise 2 courriers d’observations déposés sur l’adresse email dédiée. 

Tel est le déroulement de l’enquête. 

 

 

 Fait à Sarrola - Carcopino, le 17 décembre 2023 

 

 

Le Commissaire Enquêteur,  

          
Estelle FONTRIER VIGROUX 
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DÉPARTEMENT DE l_A CORSE DU SUD 
ARRONDISSEMENT DE SARTÈNE 
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
PORTO-VECCHIO

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2017N° 17/150/RÈG

OBJET : RÈGLEMENTATION
Prescription du Règlement Local de Publicité.

L'an deux mille dix-sept, le dix-neuf du mois de décembre à 09 h 00, le Conseil Municipal de la 
Commune de PORTO-VECCHIO, régulièrement convoqué le 13 décembre 2017 s'est réuni au lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Georges MELA, Maire.

Etaient présents : Georges MELA ; Marie-Antoinette CUCCHI ; Joseph TAFANI ; Gaby 
BIANCARELLI ; Véronique MAGLIOLO ; Jean-Baptiste LUCCHETTI ; Marie-Noëlle NICOLAÏ ; 
Florence VALLI ; Xavière MERCURI ; Armand PAPI ; Antoine ACQUATELLA ; Sylvie CASANOVA ; 
Patrice BORNEA ; Jacqueline BARTOLI ; Vanessa GIORGI ; Pierre-Paul NICOLAÏ ; Gérard CESARI ; 
Jeanne STROMBONI ; Fabien LANDRON.

Absents : Michel DALLA SANTA ; Jean-Michel SAULI ; Sylvie ROSSI ; Jean-François GIRASCHI ; 
Jean-Marie SANTONI ; Noëlle SANTONI ; Joëlle DA FONTE ; Jean-Baptiste SANTINI ; Léa 
MARIANI ; Jean-Marc ANDREANI ; Didier REY ; Nathalie APOSTOLATOS ; Jean-Christophe 
ANGELINI ; Marielle DELHOM.

Avaient donné procuration : Michel DALLA SANTA à Véronique MAGLIOLO ; Jean-Michel SAULI 
à Armand PAPI ; Sylvie ROSSI à Jean-Baptiste LUCCHETTI ; Jean-Marie SANTONI à Georges 
MELA ; Noëlle SANTONI à Sylvie CASANOVA ; Joëlle DA FONTE à Jacqueline BARTOLI ; Jean-Marc 
ANDREANI à Xavière MERCURI ; Didier REY à Gérard CESARI ; Nathalie APOSTOLATOS à Jeanne 
STROMBONI ; Jean-Christophe ANGELINI à Fabien LANDRON.

Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris au sein du Conseil.

Madame Vanessa GIORGI ayant obtenu ia majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces 
fonctions qu'elle a acceptées.
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Le Maire, sur proposition de l'Adjoint délégué à l'action touristique et à la réhabilitation du centre ancien, 
soumet au Conseil Municipal le rapport suivant.

La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dite « Grenelle II » 
et le décret n° 2012-118 du 30 janvier 2012 ont induit une réforme importante de la réglementation relative 
à la publicité extérieure, aux enseignes et préenseignes, entrée en vigueur le 1er juillet 2012.

L'article L. 584-14-1 du Code de l'Environnement prévoit que « le règlement local de publicité est élaboré, 
révisé et modifié conformément aux procédures d'élaboration, de révision ou de modification des plans 
locaux d'urbanisme définies au chapitre III titre II du livre 1er du Code de l'Urbanisme ».

L'article L. 581-4 du Code de l'Environnement donne compétence à « l'établissement public de coopération 
communale compétent en matière de pian local d'urbanisme ou, à défaut, (à) ia commune pour élaborer un 
règlement local de publicité qui adapte les dispositions prévues par l'article L. 581-9 du Code de 
l'Environnement ».

La Commune de Porto-Vecchio, compte tenu de son développement, tant sur le plan urbanistique, que 
commercial et démographique, souhaite élaborer un Règlement Local de Publicité (RLP) afin de mettre en 
œuvre une nouvelle politique environnementale en matière de publicité extérieure.
Tout en respectant la réglementation nationale, ce règlement permettra une adaptation aux spécificités du 
territoire communal et au Maire d'exercer les compétences en matière de police de la publicité et 
d'instruction des demandes d'autorisation, compétences jusqu'à présent exercées par le Préfet dans le cadre 
du règlement national en vigueur issu du Code de l'Environnement.

Conformément à l'article L. 153-11 du Code de l'Urbanisme, les objectifs de ce règlement local de publicité 
sont les suivants :

- préserver et améliorer le cadre de vie et la qualité des paysages de la Commune en limitant et en 
réglementant les implantations de dispositifs publicitaires, enseignes et préenseignes, mais aussi de 
favoriser leur harmonie et leur cohérence,

- protéger l'image du territoire en tenant compte du patrimoine bâti et naturel, et notamment le centre 
ancien, le centre-ville et le port de ia Commune par une réflexion sur ia place des enseignes,

- améliorer la qualité des zones d'activités situées principalement au nord de la Commune, notamment 
la zone d'activité industrielle et commerciale de la Poretta, en atténuant la pression publicitaire de ces 
zones et en encadrant certaines enseignes peu qualitatives,

- préserver les zones peu touchées par la pression publicitaire comme les zones résidentielles ou les 
quartiers pavillonnaires,

- protéger les entrées de ville, première image du territoire et l'ensemble des axes structurants, plus 
particulièrement la T10, la D368, la D468 ou encore la D859, notamment en matière de publicités et 
préenseignes.

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de s'engager dans cette démarche et d'élaborer son 
règlement local de publicité.

Le Conseil Municipal,

Ouï le rapport ci-dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Environnement,

Vu le Code de l'Urbanisme,

Vu l'avis favorable de la commission des Finances, de l'Administration Générale, du Personnel et des Services 
Publics Industriels et Commerciaux du 18 décembre 2017,

Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE

de prescrire l'élaboration de son règlement local de publicité.

de fixer les modalités de la concertation, conformément aux articles L. 103-3 et L. 103-4 du 
Code de l'Urbanisme, de la façon suivante :
- Mise à la disposition du public et des personnes concernées d'un registre permettant de 

formuler les observations et propositions tout au long de la procédure d'élaboration du 
Règlement Local de Publicité,

- Mise à la disposition du public et des personnes concernées d'un site internet permettant 
de formuler des observations et propositions tout au long de la procédure,

- Organisation d'une ou plusieurs réunions publiques.

ARTICLE 1 :

ARTICLE 2 :
?

de charger le Maire de la conduite de la procédure.ARTICLE 3 :

de notifier conformément à l'article L. 153-11 du Code de l'Urbanisme, la présente 
délibération aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132- 
9 du Code de l'urbanisme.

ARTICLE 4 :

que la présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie durant un mois et d'une 
publication en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE 5 :

La présente proposition mise aux voix est adoptée :

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 19
Nombre de procurations 10
Nombre de suffrages exprimés 29
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au registre les membres présents.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
LE MAIRE,
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ANNEXE N°2 
  

DECISION DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF EN DATE 

DU 13 SEPTEMBRE 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
DECISION DU 
 
13/09/2023 
 
N° E23000030 /20 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
_________ 

 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE BASTIA 

_________ 
 
 

Le président du tribunal administratif 
 
 

 
Décision désignation du 13/09/2023 
 
Code : 1 – Urbanisme et aménagement  
 
 Vu enregistrée le 11/09/2023, la lettre par laquelle le maire de la commune de Porto-Vecchio 
demande la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique 
ayant pour objet: 
 
 L'élaboration du règlement local de publicité (RLP) de la commune de Porto-Vecchio ; 
 
 Vu le code de l’environnement, ses articles L. 123-1 et suivants et notamment son article 
L. 581-14-1 ; 
 Vu le code de l’urbanisme ; 
 Vu les listes départementales d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur établies 
au titre de l’année 2023 ; 

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1 : Mme Estelle FONTRIER-VIGROUX est désignée en qualité de commissaire 

enquêtrice pour l’enquête publique mentionnée ci-dessus. 
 
ARTICLE 2 : M. Raphaël COLONNA D'ISTRIA est désigné en qualité de commissaire enquêteur 

suppléant pour l’enquête publique mentionnée ci-dessus. 
 
ARTICLE 3 : Pour les besoins de l’enquête publique, les commissaires enquêteurs sont autorisés 

à utiliser leur véhicule, sous réserve de satisfaire aux conditions prévues en matière 
d’assurance, par la législation en vigueur. 

 
ARTICLE 4 : La présente décision sera notifiée à la commune de Porto-Vecchio et aux 

commissaires enquêteurs. 
 
 
 
Fait à Bastia, le 13/09/2023 
 

Le Président, 
 
 

Signé 
 
 

Thierry VANHULLEBUS 
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ARRETE N° 23/0689 /REG

OBJET : Arrêté portant ouverture de l'enquête publique relative à l'élaboration du Règlement 
Local de Publicité (RLP) de Porto-Vecchio

Le Maire de la Commune de Porto-Vecchio,

Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L. 581-14 à L. 581-14-3 et R. 581-72 à 
R. 581- 80 concernant le Règlement Local de Publicité et ses articles L. 123-1 à L. 123-18 et R. 
123-1 à R. 123-27 relatifs à l'enquête publique ;

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 153-11 à L. 153-20 et R. 153-8 à R. 153-
10;

Vu la délibération n° 17/150/REG du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2017 prescrivant 
l'élaboration du Règlement Local de Publicité de la commune de Porto-Vecchio et définissant les 
objectifs poursuivis par la commune en matière de publicité extérieure et les modalités de la 
concertation auprès du public ;

Vu la délibération n° 23/081/REG du Conseil Municipal en date du 9 mai 2023 portant sur la tenue 
d'un débat sur les orientations générales du projet d'élaboration du Règlement Local de Publicité 
de la commune de Porto-Vecchio ;

Vu la délibération n° 23/115/REG du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2023 tirant le bilan de 
la concertation et arrêtant le projet d'élaboration du Règlement Local de Publicité de la commune 
Porto-Vecchio;

Vu la décision n° E23000030/20 du 13 septembre 2023 de Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de Bastia désignant le commissaire enquêteur chargé(e) de conduire l’enquête 
publique relative à l'élaboration du Règlement Local de Publicité de la commune de Porto-Vecchio;

ARRETE

ARTICLE 1 : il sera procédé à une enquête publique sur le projet d'élaboration du Règlement 
Local de Publicité (RLP) de Porto-Vecchio.
Le RLP permet d'adapter la réglementation nationale de la publicité extérieure 
(publicités, enseignes et préenseignes) aux spécificités du territoire communal en 
adoptant des dispositions plus restrictives pour ce dernier.
Les règles du RLP concernent la commune du Porto-Vecchio.
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ARTICLE 2 : L'autorité responsable du projet auprès de laquelle des informations peuvent être 
demandées est la commune de Porto-Vecchio, compétente en matière de plan local 
d'urbanisme / règlement local de publicité, dont le siège se situe à l'hôtel de ville, 
20137 Porto-Vecchio.
Des informations peuvent être demandées à Madame Cécile SIMONI à la Direction de 
l'Administration Générale, annexe de l'hôtel de ville (bâtiment situé en face de l'hôtel 
de ville, 2eme étage) ainsi qu'à l'adresse mail suivante : rlp@portivechiu.corsica.

ARTICLE 3 : Le dossier d’enquête publique est constitué des éléments suivants :
- les pièces administratives liées à l’enquête publique incluant, notamment, une note 
de présentation non technique du projet, la mention des textes qui régissent 
l’enquête publique et la façon dont cette enquête s'insère dans la procédure 
administrative relative au projet d'élaboration du RLP ;
- le projet d'élaboration de Règlement Local de Publicité) arrêté par délibération n° 
23/115/REG du Conseil municipal en date du 10 juillet 2023 comprenant :
o les délibérations du Conseil Municipal relatives à la procédure (délibération 
de prescription de l'élaboration, délibération portant débat sur les orientations 
générales du projet d'élaboration du RLP, délibération tirant le bilan de la 
concertation et arrêtant le projet d'élaboration du RLP) ;
o le rapport de présentation exposant les objectifs, le diagnostic, les 
orientations et l’explication des choix retenus pour la délimitation du zonage et la 
prescription des règles ;

la partie règlementaire ;
les annexes y compris le plan de zonage du RLP;

- les avis émis par les personnes publiques associées (PPA) sur le projet de révision 
du RLP arrêté ainsi que celui émis par la Commission Départementale de la Nature, 
des Paysages et des sites (CDNPS).

o

ARTICLE 4 : Afin de conduire l’enquête publique relative au projet d'élaboration du RLP de la 
commune de Porto-Vecchio, le président du Tribunal Administratif de Bastia a 
désigné Madame Estelle FONTRIER-VIGROUX en qualité de commissaire enquêtrice.

ARTICLE 5 : Le siège de l’enquête publique est situé à l'espace SUD CORSE COWORK, rue 
Vincentellu d'Istria, 20 137 Porto-Vecchio.

ARTICLE 6 : L'enquête publique sur le projet d'élaboration du RLP de la commune de Porto- 
Vecchio se déroulera pendant une durée de quinze jours consécutifs, du mercredi 
15 novembre 2023 à 9h00 au mercredi 29 novembre 2023 à 16h00 inclus.

Par décision motivée, le commissaire enquêteur peut prolonger l’enquête publique 
pour une durée maximale de quinze jours notamment lorsqu'il décide d’organiser 
une réunion d'information et d’échange avec le public durant cette période de 
prolongation de l'enquête publique.

Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue 
initialement pour la fin de l'enquête publique, dans les conditions prévues au I de 
l'article L. 123-10 du Code de l'Environnement.
Enfin l'enquête publique pourra être suspendue ou complétée dans les conditions 
définies par les articles L. 123-14, R. 123-22 et R. 123-23 du Code de 
l'Environnement.
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ARTICLE 7 : Le dossier d'enquête publique est consultable en version informatique sur le site 
internet de la commune : http://www.portivechju.corsica, accessible en continu 
pendant la durée de l'enquête publique.

Le dossier d’enquête publique en version papier, joint à un registre d'enquête 
publique établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé préalablement à 
l'ouverture de l'enquête publique par la commissaire enquêtrice, sera mis à la 
disposition du public à l'accueil de l'espace SUD CORSE COWORK, rue Vincentellu 
distria, 20 137 Porto-Vecchio, aux jours et heures habituels d'ouverture au public :
- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30.
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou durant celle-ci, toute personne peut, sur 
sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête publique 
auprès de Monsieur le Maire de la commune de Porto-Vecchio.

ARTICLE 8 : La commissaire se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations 
lors des permanences qu'elle tiendra à l'espace SUD CORSE COWORK, rue 
Vincentellu distria, 20 137 Porto-Vecchio aux jours et horaires suivants :
- le mercredi 15 novembre 2023 de 9h00 à 12h00 ; de 13h30 à 16h00 ;
- le mercredi 22 novembre 2023 de 9h00 à 12h00 ; de 13h30 à 16h00 ;
- le mercredi 29 novembre 2023 de 9h00 à 12h00 ; de 13h30 à 16h00.

ARTICLE 9 : Pendant la durée de l'enquête publique, le public pourra consigner ses observations 
et propositions :
- sur les registres papiers d'enquête publique établis sur feuillets non mobiles, cotés 
et paraphés préalablement par la commissaire enquêtrice, mis à sa disposition à 
l'accueil de l'espace SUD CORSE COWORK, rue Vincentellu distria, 20 137 Porto- 
Vecchio, aux jours et heures habituels d'ouverture au public, dans les conditions 
fixées à l'article 7;
- par voie postale en adressant un courrier à Madame la commissaire enquêtrice au 
siège de l'enquête publique,
- par courrier électronique à l'adresse suivante : rlp@portivechiu.corsica.
Les observations et propositions écrites et orales du public seront également reçues 
par la commissaire enquêtrice, aux lieux, jours et horaires fixés à l'article 8 du 
présent arrêté.

Les observations et propositions formulées par le public selon les différentes 
modalités mises en place (registre dématérialisé sécurisé, registre papier, courrier 
électronique, courrier papier, observations écrites reçues par la commissaire 
enquêtrice) seront consultables au siège de l'enquête publique et mises en ligne 
régulièrement et accessibles via le site internet de la commune de Porto-Vecchio 
(http://vwvw.portivechju.corsica).

Pendant toute la durée de l'enquête publique, les observations du public sont 
communicables par courrier, aux frais de la personne qui en fait la demande.
Les modalités de communication des observations du public exposées ci-dessus sont 
ouvertes pendant la durée de l'enquête publique mentionnée à l'article 6 du présent 
arrêté.
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Les observations et propositions reçues après le 29 novembre 2023 à 16h00 ne 
pourront pas être prises en considération par la commissaire enquêtrice.

ARTICLE 10 : Un avis au public faisant connaître l'organisation de l’enquête publique sera publié 
quinze jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit premiers 
jours de l’enquête publique dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans 
le département.

Cet avis sera notamment affiché au siège de la commune de Porto-Vecchio et en 
différents emplacements du territoire communal quinze jours au moins avant la 
date d’ouverture de l’enquête publique et pendant toute la durée de celle-ci.

L’avis au public sera également publié sur le site internet de la commune de Porto- 
Vecchio : http://www.portivechiu.corsica.

Une copie des avis publiés dans la presse sera annexée au dossier soumis à 
l’enquête publique, avant l’ouverture de l’enquête publique en ce qui concerne la 
première insertion et au cours de l'enquête publique en ce qui concerne la 
deuxième insertion.

ARTICLE 11 : A l'expiration du délai de l’enquête publique prévu à l’article 6 du présent arrêté, le 
registre déposé au siège de l'enquête publique sera transmis sans délai à la 
commissaire enquêtrice et clos par elle.

ARTICLE 12 : Dans les huit jours de la réception des registres et des documents annexés, la 
commissaire enquêtrice rencontrera le responsable du projet pour lui 
communiquer les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal 
de synthèse. Le responsable du projet disposera alors d'un délai de quinze jours 
pour produire ses observations.
La commissaire enquêtrice établit un rapport qui relate le déroulement de 
l’enquête et examine les observations recueillies.

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, la liste de l’ensemble des pièces 
figurant dans le dossier d’enquête publique, une synthèse des observations du 
public, une analyse des propositions produites durant l’enquête et, le cas échéant, 
les observations du responsable du projet en réponse aux observations du public.

La commissaire enquêtrice consigne, dans une présentation séparée, ses 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous 
réserves ou défavorables au projet.

A défaut d'une demande motivée de report de délai adressée au responsable du 
projet par la commissaire enquêtrice, cette dernière dispose d’un délai de trente 
jours à compter de la date de clôture de l’enquête publique pour transmettre au 
responsable du projet son rapport et ses conclusions motivées ainsi que 
l’exemplaire du dossier d’enquête déposé au siège de l’enquête publique 
accompagné des pièces annexées et du registre.

La commissaire enquêtrice adressera simultanément une copie du rapport et des 
conclusions motivées au président du Tribunal Administratif.
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ARTICLE 13 : Dès leur réception, le responsable du projet adresse une copie du rapport et des 
conclusions de la commissaire enquêtrice à la Préfecture du département pour 
qu'elle soit tenue à disposition du public sans délai pendant un an à compter de la 
date de clôture de l'enquête publique.

Une copie du rapport et des conclusions de la commissaire enquêtrice sera 
également mise à disposition du public pendant un an à l'Hôtel de Ville, rue Fred 
Scamaroni, 20137 Porto-Vecchio. Le rapport et les conclusions seront en outre 
publiés sur le site internet de la commune de Porto-Vecchio 
(http://www.portivechiu.corsica ) pour y être tenus à disposition du public durant 
un an.

ARTICLE 14 : A l'issue de l'enquête publique, le projet d'élaboration du RLP éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations 
du public et du rapport du commissaire enquêteur - sous résen/e que l'économie 
générale du RLP ne soit pas remise en cause - est approuvé par le Conseil 
Municipal à la majorité des suffrages exprimés. Le RLP, une fois approuvé, sera 
annexé au Plan Local d'Urbanisme de la commune, conformément à l'article L. 
581-14-1 alinéa 5 du Code de l'Environnement.

ARTICLE 15 : La commissaire enquêtrice et le Maire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté fera l'objet d'un affichage en Mairie quinze jours au moins avant 
la date d'ouverture de l'enquête publique et pendant toute la durée de celle-ci.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et 
informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois à compter de 
la présente notification.

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet de Corse, Préfet 
de la Corse du Sud, à la commissaire enquêtrice et au Président du Tribunal 
Administratif de Bastia.

0 5 OCI. 2023Fait à Portivechju, le

Le Maire

ém%

Jean-Christophe ANGELINI
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PRÉFET 
DE LA CORSE 
DU-SUD 

Direction départementale des territoires 
Service aménagement et cohésion_ c:l_~s territ_oires __ 

r:, :.i• r:, 1.:.1.,~L!J "'~~~~~ [!]~.~~ 
CPV-A23-007073 
30/10/2023 

Liberté 
Égalité 
Fraternité 

A VIS DE L'ÉTAT SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT LOCAL DE 
PUBLICITÉ ARRÊTÉ DE PORTO-VECCHIO 

Première partie : Observations portant sur le respect de la réglementation 

1-1 Les rèi:les applicables à la commune 

Le rapport de présentation (pages 5, 13 ... ) indique que la population totale de la commune de Porto-Vecchio 
s'élève à 11 132 habitants, selon les données issues du recensement INSEE de 2019 (pour information 11 040 
habitants selon les données Insee 2020). 
Or, il indique également à plusieurs reprises que les règles qui s'appliquent en matière d'affichage extérieur sur la 
commune sont celles définies pour les agglomérations de moins 10 000 habitants, n'appartenant pas à une unité 
urbaine de plus 100 000 habitants. 
Il convient de justifier et d'expliquer dans le document pourquoi ce sont ces règles qui s'appliquent. 

Il devra donc être explicité dans le rapport de présentation pourquoi l'agglomération de Porto-Vecchio comprend 
moins de 10 000 habitants au regard de la population communale. 
Pour mémoire le code de l'environnement interdit les publicités scellées au sol pour les agglomérations de moins de 
10 000 habitants dès lorsqu'elles ne font pas partie d'une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. 

1-2 Le zona2e retenu 

Le plan de zonage tel qu'il est présenté dans le rapport de présentation (pages 75 et 76), et dans le tome 3 des 
annexes, entraîne une certaine confusion au niveau de la délimitation de l'agglomération. 
En effet, les zones cartographiées ZPI « espaces patrimoniaux », qui couvre le périmètre de protection des abords de 
l'enceinte fortifiée, le périmètre du site inscrit de Palombaggia et le périmètre du Parc Naturel Régional Corse situés 
en agglomeration, ZP2 « espaces à dominante résidentielle et d'activités », qui couvre les espaces agglomérés en 
dehors de la ZP 1, et ZP3 « espaces hors agglomération », qui couvre les espaces hors agglomération, font apparaître 
des zones à la fois agglomérées et non agglomérées. 

Afin de lever toute ambiguïté il est nécessaire d'arrêter des périmètres plus clairs permettant de différencier les zones 
agglomérées des zones non agglomérées sur les zonages proposés et les cartographies associées. La cartographie des 
zones devra donc être modifiée en conséquence. 

Zonage du Règlement Local de Publicité (RLP) de Porto-Vecchio ~\ 
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1-3 La publicité lumineuse 

Dans la partie réglementaire du RLP (page 8), il est fait référence aux « publicités/préenseignès 
lumineuses ». Or tous les dispositifs lumineux, tout comme la publicité numérique, sont interdits dans les 
agglomérations de moins 10 000 habitants. 

Il est donc nécessaire de bien distinguer la publicité lumineuse (publicité à la réalisation de laquelle participe une 
source lumineuse spécialement prévue à cet effet) de la publicité éclairée par projection ou transparence qui est 
soumise aux dispositions applicables à la publicité non lumineuse. 

Il faudra donc préciser dans le rapport la différence entre les publicités lumineuses, comprenant les numériques, 
et les publicités non lumineuses dont le régime est transposable aux publicités éclairées par projection ou 
transparence. 

1-4 Le site archéolo2ique de Tappa classé au titre des monuments historiques 

Le rapport présentation ne mentionne pas le site archéologique de Tappa, en partie situé sur le territoire 
de la commune de Porto-Vecchio et classé au titre des monuments historiques depuis 2021, dans les interdictions 
absolues (cf. page 14) pour le monument historique et dans les interdictions relatives pour ses abords (cf. page 
16). 

Le monument historique (MH) classé et ses abords sera donc inséré dans la liste des servitudes réglementaires. 
De plus un avis de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine (UDAP), pour les monuments 
historiques et leurs abords, sera demandé dans le cadre de ce projet. 

Deuxième partie : recommandations visant à améliorer la qualité du 
document 

II-1 Le rapport de présentation (Tome 1) 

Dans le rapport, les schémas devront être mis à jour: 
- en page 10 et 11, pour ne faire figurer que ce qui est autorisé en agglomération de - 10 000 habitants 

(donc pas de publicité scellée au sol, pas de publicité lumineuse sur toiture ... ) et indiquer le bon format des 
préenseignes dérogatoires ou temporaires (1 m de hauteur x 1 m 50 de large) ; 

- en page 14, la mention « éclairage public » sera ajouté sous le lampadaire ; 
- d'une manière générale, les légendes (petites écritures de couleurs) sont bien souvent floues et donc peu 

lisibles. 

En pages 14-15, l'ensemble des interdictions absolues du L.581-4 doit être mentionné: sites classés et 
monuments naturels (site archéologique de Tappa ... ). Il sera aussi précisé si la commune a pris des arrêtés pour la 
protection d'un bâtiment spécifique. Il sera fait de même, en page 16, pour les interdictions relatives du L.581-8. 
Attention, sur la carte (pages 19) ne faire pas apparaître dans la légende que les périmètres visibles sur le zoom 
« centre-ville ». 

Dans la partie « Les règles applicables au territoire » (page 21) : 
- préciser que les coordonnées du publicitaire doivent être apposés sur le dispositif lui-même (buteau) ; 
- préciser l'autorisation écrite du propriétaire foncier (privé ou gestionnaire de voirie) est obligatoire pour 

l'implantation de tout dispositif; 
- au paragraphe densité, indiquer que les murs et clôtures aveugles ne doivent pas être simplement un 

support de publicité et avoir été construit pour cela. Ajouter également que les 2 dispositifs doivent être alignés 
sur un « même » mur support. 

Dans le paragraphe sur la publicité apposée sur les véhicules terrestres (pages 27) écrire plutôt « la 
publicité lumineuse est interdite sur les véhicules terrestres » pour plus de clarté. Corriger l'erreur de frappe dans 
le dernier paragraphe « ces publicités sont interdites dans les lieux visés ... » 

En page 28, enlever tout ce qui concerne les « préenseignes temporaires » car cela fait doublon avec la 
partie 3.4 en page 37 et découper en deux parties distinctes, une pour les enseignes temporaires et une pour les 
préenseignes temporaires. Page 38 dans le tableau, retirer la ligne faisant référence à la « distance maximale 
d'implantation de l'entrée de l'agglomération ... » puisqu'elle ne renvoie à rien. Pour la ligne « dimensions 
maximale » ne garder que « 1 m de haut et I m 50 de large ». 

Page 34 § 2, la phrase sur les « enseignes apposées sur auvents ou marquise » est inexacte. Elle doit donc 
être supprimée. 
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Dans la partie sur les autorisations préalables (page 44), il sera indiqué que dans le cadre d'un RLP, 
toutes les enseignes sont soumises à autorisation. Un petit * et I seront ajoutés au numéro du cerfa. Pour les 
déclarations préalables, la publicité sur mobilier urbain est à mentionner. Un petit * et I sont à ajouter au numéro 
du cerfa. 

La partie sur Ies « compétences » en matière d'affichage extérieur (page 45) est à revoir. En Corse, aucun 
établissement public de coopération intercommunale (EPCI) n'est compétent en matière de PLU/RLP, Je transfert 
de compétence s'organisera ainsi : 

pour les communes de moins de 3500 habitants, la compétence sera directement transférée au président 
de l'EPCI, dès Je Ier janvier 2024 ; 
pour les communes de plus de 3500 habitants, la compétence sera directement transférée aux maires, dès 
le l " janvier 2024. 

11-2 Le rèi:Iement (Tome 2) 

Dans la partie réglementaire du RLP, aux articles 3.1 et 4.1 « Interdictions » (pages 7 et 9), il est indiqué 
que « la publicité et les prééenseignes demeurent interdites ». Elles ne demeurent pas mais sont tout simplement 
interdites hors agglomération conformément à l'article L. 581-7 du code de l'environnement. 

En page 8, à l'article 4.1 « Interdictions », il y a une erreur d'inversion. Il s'agit des publicités ou 
préenseignes apposées « sur toiture ou terrasse en tenant lieu » et non « sur terrasse ou toiture en tenant lieu ». 

Toutes les références à la publicité « lumineuse » pour la ZP2 (page 8) devront être supprimées ou 
modifiées. Il est important de bien faire la distinction entre les dispositifs lumineux et non lumineux au sens du 
code de l'environnement, les dispositifs lumineux étant interdits dans les agglomérations de moins 10 000 
habitants. 

Le paragraphe sur les dimensions des « enseignes inférieures ou égales à un mètre carré scellées au sol ou 
installées directement sur le sol » (pages 13, 15 et 17) est confus. En effet, au 2ème alinéa, il est difficile de 
comprendre la variation de hauteur ( 1,2 m ou 1, 7 m de hauteur au sol) alors que la largeur reste identique (0,80m). 

En page 17, le texte de l'article 8.5 « Enseignes sur clôture» ne correspond pas à l'intitulé de l'article. En 
effet il concerne les enseignes scellées au sol de plus d'un mètre carrée. 

11-3 Les annexes (Tome 3) 

La définition des publicités « non lumineuses », en incluant le cas des publicités éclairées par projection 
ou transparence devront être ajoutées au lexique. 

La cartographie générale des limites de l'agglomération (page 74) ainsi que les plans de situation joints 
aux arrêtés de délimitation des zones agglomérées manquent de lisibilité. 
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ANNEXE N°5 

PUBLICATIONS EN ANNONCES LEGALES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



AVIS   D’’ENQUÊTE   PUBLIQUE 
 

ÉLABORATION DU RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ DE LA COMMUNE DE PORTO-VECCHIO 
 

En exécution de l’arrêté de Monsieur le Maire de Porto-Vecchio en date du 5 octobre 2023, une enquête publique portant 
sur le projet d’élaboration du Règlement Local de Publicité de la commune de Porto-Vecchio aura lieu pendant quinze jours 
consécutifs : 

Du mercredi 15 novembre 2023 à 9h00 au mercredi 29 novembre 2023 à 16h00. 
Cette enquête publique concerne l'élaboration du RLP qui adapte la réglementation nationale de la publicité extérieure 
(publicités, pré-enseignes et enseignes) aux spécificités de son territoire. 
Afin de conduire cette enquête, le président du Tribunal Administratif de Bastia, par décision du Président du Tribunal 
Administratif de Bastia n° E23000030/20 du 13/09/2023, a désigné Madame Estelle FONTRIER-VIGROUX en qualité de 
commissaire enquêtrice.  
L’ensemble des pièces du dossier d’enquête publique du projet d'élaboration du RLP est consultable : 

• en version informatique sur le site internet de la collectivité à l’adresse suivante : http://www.portivechju.corsica ; 

• en version papier au siège de l'enquête publique, à l’accueil de l'espace SUD CORSE COWORK, rue Vincentellu 
d'Istria, 20137 Porto-Vecchio, aux jours et heures habituels d’ouverture soit du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h30.  

Toute information peut être demandée auprès de Madame SIMONI Cécile, Direction de l'administration générale, annexe 
de l’Hôtel de Ville (bâtiment en face de la mairie, bureau situé au 2eme étage) ainsi qu'à l’adresse mail : 
rlp@portivechju.corsica 
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations et propositions : 

• sur les registres papiers d’enquête publique mis à sa disposition à l’accueil du siège de l'enquête publique; 

• par voie postale en adressant un courrier à l’attention de la commissaire enquêtrice au siège de l'enquête (cf. adresse 
ci-dessus), à faire parvenir avant la fin de l’enquête publique ; 

• par courrier électronique à l'adresse suivante : rlp@portivechju.corsica 
La commissaire enquêtrice se tiendra à la disposition du public dans les locaux de l'espace SUD CORSE COWORK, rue 
Vincentellu d'Istria, 20137 Porto-Vecchio, pour recevoir leurs observations, lors des permanences suivantes : 

• le mercredi 15 novembre 2023 de 9h00 à 12h00; de 13h30 à 16h00; 

• le mercredi 22 novembre 2023 de 9h00 à 12h00; de 13h30 à 16h00; 

• le mercredi 29 novembre 2023  de 9h00 à 12h00; de 13h30 à 16h00. 
Au terme de l'enquête, le rapport et les conclusions motivées remis par la commissaire enquêtrice seront tenus à la disposition 
du public au siège de la commune de Porto-Vecchio ainsi que sur son site internet (http://www.portivechju.corsica ) durant un 
an.  
A l’issue de la procédure d’enquête publique, le projet d’élaboration du Règlement Local de Publicité, éventuellement modifié 
pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur - 
sous réserve que l'économie générale du RLP ne soit pas remise en cause – sera soumis pour approbation à la majorité des 
suffrages exprimés au Conseil Municipal de la commune de Porto 
 
 

 
ATTESTATION DE PARUTION 

Annonce devant paraître dans 
Le Journal de la Corse 

2 Rue Sebastiani – 20000 Ajaccio 
Tél. 04 95 28 79 41 

Siret 522 703 446 00032 
N°11390 du 20 OCTOBRE 2023 
Fait à Ajaccio, le 16/10/2023 

 

 
Caroline SICILIANO, gérante. 

 
 

 

http://www.ville-arcachon.fr/






AVIS   D’’ENQUÊTE   PUBLIQUE 

ÉLABORATION DU RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ DE LA COMMUNE DE PORTO-VECCHIO 

En exécution de l’arrêté de Monsieur le Maire de Porto-Vecchio en date du 5 octobre 2023, une enquête publique portant 
sur le projet d’élaboration du Règlement Local de Publicité de la commune de Porto-Vecchio aura lieu pendant quinze jours 
consécutifs : 

Du mercredi 15 novembre 2023 à 9h00 au mercredi 29 novembre 2023 à 16h00. 
Cette enquête publique concerne l'élaboration du RLP qui adapte la réglementation nationale de la publicité extérieure 
(publicités, pré-enseignes et enseignes) aux spécificités de son territoire. 
Afin de conduire cette enquête, le président du Tribunal Administratif de Bastia, par décision du Président du Tribunal 
Administratif de Bastia n° E23000030/20 du 13/09/2023, a désigné Madame Estelle FONTRIER-VIGROUX en qualité de 
commissaire enquêtrice.  
L’ensemble des pièces du dossier d’enquête publique du projet d'élaboration du RLP est consultable : 

• en version informatique sur le site internet de la collectivité à l’adresse suivante : http://www.portivechju.corsica ;

• en version papier au siège de l'enquête publique, à l’accueil de l'espace SUD CORSE COWORK, rue Vincentellu
d'Istria, 20137 Porto-Vecchio, aux jours et heures habituels d’ouverture soit du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30
et de 13h30 à 17h30.

Toute information peut être demandée auprès de Madame SIMONI Cécile, Direction de l'administration générale, annexe 
de l’Hôtel de Ville (bâtiment en face de la mairie, bureau situé au 2eme étage) ainsi qu'à l’adresse mail : 
rlp@portivechju.corsica 
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations et propositions : 

• sur les registres papiers d’enquête publique mis à sa disposition à l’accueil du siège de l'enquête publique;

• par voie postale en adressant un courrier à l’attention de la commissaire enquêtrice au siège de l'enquête (cf. adresse 
ci-dessus), à faire parvenir avant la fin de l’enquête publique ;

• par courrier électronique à l'adresse suivante : rlp@portivechju.corsica
La commissaire enquêtrice se tiendra à la disposition du public dans les locaux de l'espace SUD CORSE COWORK, rue 
Vincentellu d'Istria, 20137 Porto-Vecchio, pour recevoir leurs observations, lors des permanences suivantes : 

• le mercredi 15 novembre 2023 de 9h00 à 12h00; de 13h30 à 16h00;

• le mercredi 22 novembre 2023 de 9h00 à 12h00; de 13h30 à 16h00;

• le mercredi 29 novembre 2023  de 9h00 à 12h00; de 13h30 à 16h00.
Au terme de l'enquête, le rapport et les conclusions motivées remis par la commissaire enquêtrice seront tenus à la disposition 
du public au siège de la commune de Porto-Vecchio ainsi que sur son site internet (http://www.portivechju.corsica ) durant un 
an.  
A l’issue de la procédure d’enquête publique, le projet d’élaboration du Règlement Local de Publicité, éventuellement modifié 
pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur - 
sous réserve que l'économie générale du RLP ne soit pas remise en cause – sera soumis pour approbation à la majorité des 
suffrages exprimés au Conseil Municipal de la commune de Porto 

ATTESTATION DE PARUTION 
Annonce devant paraître dans 

Le Journal de la Corse 
2 Rue Sebastiani – 20000 Ajaccio 

Tél. 04 95 28 79 41 
Siret 522 703 446 00032 

N°11394 du 17 NOVEMBRE 2023 
Fait à Ajaccio, le 16/10/2023 

Caroline SICILIANO, gérante. 

http://www.ville-arcachon.fr/
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ANNEXE N°6 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Il est certifié par la présente que le document cité ci-dessous a été porté à la
connaissance des habitants de la commune par voie électronique via une
borne tactile et sur le site internet de la collectivité selon les caractéristiques
indiquées ci-après.

PARAMETRES APPLIQUES AU 30-10-2023 11:05:13

RLP - enquête publique.pdfNom original du fichier
RLP - enquête publiqueNom d'affichage

Numéro du document
2023-10-30 au 2023-12-01Plage de diffusion
Réglementation - autresCatégorie

Sous-catégorie
Document actuellement affichéStatut
Document en ligneEtat

AFFICHAGE EFFECTUE

 * 30-10-2023 11:05:06 au 30-10-2023 11:05:12
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HISTORIQUE

Action création

Date 2023-10-30 11:05:06

Utilisateur Renaud-Harold Merle-Laffargue

RLP - enquête publiqueNom d'affichage

Plage de diffusion 30-10-2023 au 01-12-2023

Catégorie Réglementation - autres

Sous-catégorie
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ANNEXE N°7 

PROCES-VERBAL DES OBSERVATIONS RECUEILLIES 

PENDANT L’ENQUETE 
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P r o cès - V er b a l  de  Sy nt h è se  d e s  O bs e r va t i o n s   
 
  

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES  

Arrêté n° 23/0689/REG 2023 de Monsieur le Maire de Porto-Vecchio en date du 16 octobre  
2023 portant ouverture de l’enquête publique relative à l’élaboration du Règlement Local de 
Publicité (RLP). 
 

Durée de l’enquête : 15 novembre 2023 au 29 novembre 2023, soit 15 jours consécutifs 

2 observations reçues sur l’adresse email dédiée.  
Avis des PPA consultés 

 
N° Observation Nom Nature de l’observation 
 
N°1 - Courrier 
en date du 17 
novembre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Courrier en 
date du 24  
novembre 2023 
 
 

 
Paysage de 
France 

 Expliciter les articles 4.2 et 4.3 en indiquant que les publicités 
murales sont limitées à 4 m² et les publicités au sol interdites. 
Vérifier les contractions énumérées existantes entre justifications 
et règlement (pages 77, 79 et 80).  

 Préconisations sur les Publicités :  

- Publicité murale : Limiter à 2 m² la publicité murale  

- Imposer l’extinction nocturne des publicités de 23h à 7h 

- Publicité sur mobilier urbain : Pour les abris voyageurs, limiter 
la publicité à la face externe ; placer les informations 
municipales visibles dans le sens principal de circulation ; 
Imposer une règle d’extinction nocturne de 23 h à 7 h ; 
Instaurer une règle de densité (ou une limitation par rapport au 
nombre d’habitants).  

 Préconisations sur les Enseignes 

- Surface des enseignes sur façade : Limiter à 6 m² pour chaque 
façade supérieure à 50 m² ; Limiter à 4 m² pour chaque façade 
inférieure à 50 m² 

- Interdire les enseignes scellées au sol dans toutes les zones, 
sauf si l’enseigne sur façade n’est pas visible de la voie 
publique. 

- Interdire les publicités placées à l’intérieur des vitrines ;  

- Interdire les enseignes numériques, autoriser uniquement 
celles éclairées par projection ou transparence, limitées à 1 m². 

 Concernant le retrait : ajouter aux articles 6.7 et 8.7 une distance 
minimale de 50 m de retrait de la voie publique pour pouvoir 
installer une enseigne au sol. 
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N°2 - Courrier 
en date du 22 
novembre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
Courrier en 
date du 13 
octobre 2023 

Union de la 
Publicité 
Extérieure   

 Publicités lumineuses et enseignes lumineuses à l’intérieur des 
vitrines : Conserver la surface cumulée à 2 m² dans l’ensemble du 
territoire communal et supprimer la limitation de la surface d’1 m² 
par dispositif.  

 ZP 2 : Sollicitation d’un format de 10,50 m² (8 m² d’affiche) pour 
les publicités murales avec une règle d’un dispositif par unité 
foncière. L’UPE propose ainsi la formulation suivante : « La surface 
unitaire et utile d’affichage n’excède pas 8 m² ; la surface du 
dispositif (affiche et encadrement) n’excède pas 10,50 m², hors 
empiètement et éléments accessoires ». 

 Bien différencier le régime juridique des enseignes temporaires et 
celui des enseignes permanentes. (cf. article 9.1).  

 
Courrier en 
date du 30 
octobre 2023  

DDT (Etat) Observations portant sur le respect de la réglementation  

 Expliciter pourquoi l’agglomération de Porto-Vecchio comprend 
moins de 10 000 habitants au regard de la population 
communale : Le rapport de présentation indique que la 
population totale de la commune de Porto-Vecchio s’élève à 11 
132 habitants (INSEE 2019) 

 Confusion au niveau de la délimitation de l’agglomération : 
Arrêter des périmètres plus clairs permettant de différencier les 
zones agglomérées des zones non agglomérées sur les zonages 
associés et les cartographies proposées. Modifier la 
cartographie en conséquence : ZP1, Zp2 et ZP3 font apparaître 
des zones à la fois agglomérées et non agglomérées.  

 Préciser la différence entre les publicités lumineuses, 
comprenant les numériques, et les publicités non lumineuses 
dont le régime est transposable aux publicités éclairées par 
projection en transparence.  

 Intégrer le site archéologique de Tappa classé au titre des 
monuments historiques depuis 2021 dans la liste des servitudes 
réglementaires.  

 Solliciter un avis de l’union départementale de l’architecture et 
du patrimoine (UDAP).  

Recommandations visant à améliorer la qualité du document : cf. avis 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.123-18 du Code de l’environnement, je vous informe que vous 
disposez à compter de ce jour d’un délai de 15 jours pour faire part de vos éventuelles remarques sur les 
observations du public. 
                     Le Commissaire enquêteur,  

                                                                                                                      

 Estelle FONTRIER VIGROUX 
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ANNEXE N°8 

REGISTRE D’ENQUETE PUBLIQUE 
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ANNEXE N°9 

 COURRIER REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 
 

 

 

 



 

 

Département de la Corse du Sud  
 

Commune de Porto-Vecchio 
 
 
 
 
 

ENQUETE PUBLIQUE 
 

portant sur le projet d’élaboration du règlement local de publicité 
de la commune de Porto-Vecchio 

 
ouverte du 15 novembre au 29 novembre 2023 

 
 
 
 

REPONSE AU PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DU 
COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 
 
 
 
 
 
 
REFERENCES : 
 

- Procès-verbal de synthèse de l’enquête publique portant sur le Règlement 
Local de Publicité (RLP) de la communauté de Porto-Vecchio.  
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1 - SYNTHESE DE L’ENQUETE 

Suite au procès-verbal de synthèse, en date du 2 décembre 2023, transmis par le commissaire 
enquêteur, Madame Estelle FONTRIER VIGROUX, ce dernier a demandé à la commune de Porto-
Vecchio d’apporter des réponses et/ou des compléments d’information sur les avis des Personnes 
Publiques Associées, aux observations émises lors de l’enquête publique.  
 

1. Lors de la consultation des PPA, les observations et contributions émises :  
 
La direction départementale des Territoires de la Corse du sud, dans sa contribution du 30 octobre 
2023, émet les observations suivantes :  

1. Justifier dans le rapport de présentation l’application des règles aux agglomérations de moins 
de 10 000 habitants à la commune de Porto-Vecchio ;  

2. Préciser les délimitations de l’agglomération ;  
3. Demande de distinguer la publicité lumineuse (interdite) dans les agglomérations de moins de 

10 000 habitants de la publicité éclairée par projection ou transparence qui est soumises aux 
dispositions applicables à la publicité non lumineuse ;  

4. Intégrer le site archéologique de Tappa classé au titre des monuments historiques ;   
 

La commune prend note des demandes de la DDT. Des précisions seront apportées 
concernant la justification des délimitations de l’agglomération. Ces justifications seront basées sur la 
jurisprudence et les principes émis par le guide pratique de la publicité extérieure rédigé par les 
services de l’État qui rappelle que c’est bien la population au sein de l’agglomération et non au sein 
de la commune qui prime pour définir la règlementation applicable. La définition et les contours de 
l’agglomération seront explicités.  
Concernant la publicité lumineuse, le rapport de présentation précise bien (p. 26) que « Sont interdits 
dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants n'appartenant pas à une unité urbaine de plus 
de 100 000 habitants : la publicité lumineuse1 (excepté les affiches éclairées par projection ou par 
transparence, lesquelles sont soumises aux dispositions de la publicité non lumineuse) y compris sur 
mobilier urbain ». La partie règlementaire rappelle également l’interdiction des publicités 
numériques (p.8 – art. 4.1 « sont interdites les publicités numériques »). Dans seon article 4.3 le RLP 
est en conformité avec la règlementation nationale qui précise bien que « les dispositions des 
deuxième et troisième alinéas et des articles R. 581-36 à R. 581-41 ne sont pas applicables aux 
dispositifs de publicité lumineuse ne supportant que des affiches éclairées par projection ou par 
transparence, lesquels sont soumis aux dispositions des articles R. 581-26 à R. 581-33. ». Dans sa 
rédaction actuelle le RLP est conforme au Code de l’environnement. Néanmoins, l’article 4.3 sera 
précisé de la manière suivante : « La règle de densité concerne les publicités / préenseignes 
lumineuses éclairées par projection ou transparence ou non lumineuses apposées sur un mur.  
Sur une unité foncière disposant d'un côté bordant une voie ouverte à la circulation publique, il ne 
peut être installé que deux publicités / préenseignes lumineuses éclairées par projection ou 
transparence ou non lumineuses apposées sur un mur, alignés horizontalement ou verticalement. ».  
Le rapport de présentation sera modifié afin de préciser que les interdictions absolues et relatives de 
publicité s’appliquent également au site archéologique de Tappa. 
 
La direction départementale des Territoires de la Corse du sud, émet également les 
recommandations suivantes : 

1. Mise à jour des schémas des p.10 et 11 du rapport de présentation : En tant que schémas 
introductifs d’un propos général, ces schémas ne seront pas mis à jour. La suite du rapport de 
présentation reprend des propos relatifs à la commune de Porto-Vecchio et permettent la 
compréhension du document.  

2. Ajouter les légendes ou clarifier les légendes des schémas des interdictions générales et 
absolues : Les légendes sont retirées car les règles d’interdictions sont énoncées.  
 

                                                 
1 La publicité numérique fait partie de la publicité lumineuse et est donc interdite. 
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3. Mentionner l’ensemble des interdictions absolues / relatives (site de Tappa) ainsi que les 
arrêtés pris éventuellement par la commune pour protection d’un bâtiment spécifique : L’ajout 
du site de Tappa sera effectué dans les interdictions absolues et relatives (ainsi que les 
cartographies jointes). Par ailleurs, aucun arrêté n’a été pris à ce jour pour protection de 
bâtiment spécifique. 

4. Préciser que les coordonnées du publicitaire doivent être apposés sur le dispositif lui-même 
(buteau) : Cette précision est déjà présente p.21 du rapport de présentation « Toute publicité 
doit mentionner, selon le cas, le nom et l'adresse ou bien la dénomination ou la raison sociale, 
de la personne physique ou morale qui l'a apposée ou fait apposer. » et reprend expressément 
l’art. L.581-5 du Code de l’environnement.  

5. Préciser que l'autorisation écrite du propriétaire foncier (privé ou gestionnaire de voirie) est 
obligatoire pour l'implantation de tout dispositif : Cette modification sera faite dans le rapport 
de présentation.  

6. Précision et correction des éléments p.27 concernant la publicité sur véhicules terrestres : 
Cette modification sera faite dans le rapport de présentation.  

7. Mettre à jour la p. 28 et la partie 3.4 pour éviter les doublons entre préenseigne dérogatoire et 
préenseignes temporaires : Ces modifications seront faites dans le rapport de présentation.  

8. Supprimer la phrase « Les enseignes apposées sur auvents ou marquises ne sont pas prises en 
compte dans le calcul de la surface cumulée. » : Cette modification sera faite dans le rapport 
de présentation.  

9. Ajouter les *1 à chaque numéro de cerfa : Cette modification sera faite dans le rapport de 
présentation. 

10. Préciser le transfert de compétence : Cette modification sera faite dans le rapport de 
présentation. 

11. Partie règlementaire : Préciser la rédaction des art. 3.1 et 4.1 et corriger l’erreur d’inversion : 
Cette modification sera faite dans la partie règlementaire. 

12. Partie règlementaire : Modifier les références à la publicité lumineuse en ZP2 : Cette 
modification sera faite dans la partie règlementaire.  

13. Partie règlementaire : Préciser les règles sur les enseignes inférieures ou égales à 1m2 scellées 
au sol ou installées directement sur le sol ;  

14. Partie règlementaire : corriger l’erreur matérielle concernant l’article 8.5 sur les clôtures : 
Cette modification sera faite dans la partie règlementaire. Les règles sont celles des enseignes 
sur clôture en ZP1.  

15. Annexe : préciser que les publicités éclairées par projection ou transparence sont encadrées 
comme les publicités non lumineuse : Cette modification sera faite dans les annexes.  

16. Annexe : Améliorer la lisibilité de la carte des limites d’agglomération : La carte sera fournie 
en format A0.  

 
Par ailleurs, en l’absence de retour des autres Personnes Publiques Associées sollicitées pour 
émettre un avis sur le projet, cet avis est réputé favorable, conformément à l’article R.153-4 du 
Code de l’urbanisme. « Les personnes consultées en application des articles L. 153-16 et L. 153-
17 donnent un avis dans les limites de leurs compétences propres, au plus tard trois mois après 
transmission du projet de plan.  A défaut de réponse dans ce délai, ces avis sont réputés favorables. » 
 

La commune prend bonne note de l’ensemble de ces avis favorables qui n’impliquent pas de 
modification du projet.  
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2. Dans le cadre des contributions reçues durant l’enquête publique, plusieurs 
observations ont été émises :  

 
Les représentants de l’association Paysages de France, ont émis une contribution, dans laquelle ils 
émettent les observations suivantes :  

1. Des articles mal rédigés avec la mention « sans objet » ;  
2. Des contradictions entre le rapport de présentation et la partie règlement (ex : règle de densité, 

sur les enseignes sur clôture ou encore enseignes scellées au sol) ; 
3. Demande de limiter la publicité sur mur à 2m2 ;  
4. Demande d’avoir une plage d’extinction nocturne des publicités y compris à celle apposée sur 

mobilier urbain entre 23h et 7h ;  
5. Demande pour les abris voyageurs, limiter la publicité à la face externe ; 
6. Pour le mobilier urbain d’information, placer les informations municipales visibles dans le 

sens principal de circulation ; 
7. Instaurer une règle de densité (ou une limitation par rapport au nombre d’habitants) ;  
8. Limiter à 6m2 la surface cumulée des enseignes pour chaque façade supérieure à 50m2 ; 
9. Limiter à 4m2 la surface cumulée des enseignes pour chaque façade inférieure à 50m2 ; 
10. Interdire les enseignes scellées au sol, sauf si l’enseigne sur façade n’est pas visible de la voie 

publique ; 
11. Interdire les publicités placées à l’intérieur des vitrines ;  
12. Interdire les enseignes numériques, autoriser uniquement celles éclairées par projection ou 

transparence, limitées à 1m2. 
 

La commune prend bonne note de l’ensemble des observations émises par Paysages de 
France. Or, il apparait que l’association ne s’est pas basée sur les bons documents pour faire ses 
observations n°1 et 2. S’il semble que le rapport de présentation qui est cité est bien le document 
arrêté, ce n’est pas le cas pour la partie règlementaire. En effet, il semble que l’association se soit 
appuyée sur la partie règlementaire soumise en concertation et non celle arrêté par la commune en 
juillet 2023.  
Concernant la limitation de format de la publicité, la collectivité ne souhaite pas prendre en compte 
cette demande. En effet, l’application de la règlementation nationale et d’une règle de densité plus 
adapté au contexte local permettra de résorber la quasi-totalité des problématiques paysagères 
constatées aujourd’hui sur le territoire.  
La proposition de plage d’extinction nocturne sera maintenue car la collectivité a tenu compte du 
caractère extrêmement touristique de la commune et donc des besoins de communication étendus pour 
choisir ces horaires d’extinction.  
Concernant le mobilier urbain, il n’a pas été constatée de problématique paysagère majeur sur le 
territoire vis-à-vis de ces supports qui répondent aux besoins des administrés (informations locales, 
abris-bus, etc.). Aussi, la seule règlementation nationale s’applique sur la commune de Porto-
Vecchio. Le RLP ne sera pas modifié.  
Concernant les demandes de limitation en surface des enseignes en façade. Cette proposition ne 
s’appuie pas sur le contexte du territoire de Porto-Vecchio. Par ailleurs, le RLP a prescrit un certain 
nombre de règle qui permettront de favoriser une meilleure insertion des enseignes dans leur 
environnement et sur le bâti. Aussi les demandes de l’association ne seront pas prises en compte.  
L’interdiction des enseignes scellées au sol ou installées sur le sol semble excessive compte tenu des 
règles proposées par le RLP. En effet, la commune souhaite maintenir des possibilités de signalisation 
divers pour ces commerçants afin de s’adapter à chaque caractéristique des entreprises ou des 
commerces. Toute activité doit pouvoir se signaler et encore plus sur un territoire aussi touristique et 
dynamique que Porto-Vecchio. Aussi le RLP ne sera pas modifié sur ce point.  
Concernant les supports lumineux à l’intérieur des vitrines, il n’est pas possible de distinguer les 
publicités des enseignes. En effet, le code de l’environnement parle bien de supports lumineux 
installés à l’intérieur des vitrines. Par ailleurs, le format unitaire des supports est déjà limité à 1m2 
dans le cadre du RLP arrêté le 10 juillet 2023. Aussi les demandes de l’association ne seront pas 
prises en compte.  
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M. Stéphane DOTTELONDE, Président de la Union de la Publicité Extérieure (UPE), a émis une 
contribution, dans laquelle il souhaite que :  

1. Demande la suppression de la limitation à 1m2 des supports lumineux installés à l’intérieur des 
vitrines ;  

2. Indique que la population de Porto-Vecchio est de 11 132 habitants et demande que la 
publicité murale soit autorisée dans un format de 10,5m2 dans la limite d’un seul support par 
unité foncière.  
 

La commune prend bonne note de l’ensemble des observations émises par l’UPE. 
Concernant le format des supports installées à l’intérieur des vitrines, cette limitation ne sera pas 
levée pour éviter l’impact excessif de ces supports. En cœur de ville, le mode de déplacement piéton 
permet largement la visibilité et la lisibilité de support d’1m2. En espace d’activité, ces supports en 
vitrines ne sont visibles que pour les piétons sur le parking de l’activité. Aussi, le format d’1m2 est 
adapté à la visibilité des messages sur l’ensemble de la commune.  

Enfin, concernant le nombre d’habitant à Porto-Vecchio et la demande de format à 
10,5m2 pour les publicités sur mur, cette demande est refusée. Cependant, le format des publicités 
sera ramené à 4,7 m2 soit le nouveau format national pour les agglomérations de moins de 10 000 
habitants conformément au décret du 30 octobre 2023. Concernant la notion d’agglomération, la 
commune rappelle les éléments suivants :  

« La notion d'agglomération au sens de la réglementation sur les affiches, enseignes et 
préenseignes est définie par le code de la route »2. Cette notion peut donc se distinguer 
d’autres notions voisines contenues dans d’autres législations en particulier les notions de 
« partie actuellement urbanisée » ou de « zone urbanisée » au sens du code de l’urbanisme. 
 
Plus précisément, constitue ici une agglomération tout « espace sur lequel sont groupés des 
immeubles bâtis rapprochés et dont l'entrée et la sortie sont signalées par des 
panneaux placés à cet effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde », conformément 
à l’article R.110-2 du code de la route.  
 
Ses limites sont fixées normalement par arrêté du maire3 et représentées sur un document 
graphique qui est annexé au règlement local de publicité4. 
 
Le décompte de la population de l’agglomération s’établit dans les limites de la commune5. 
Cette solution interdit de considérer comme constituant une agglomération unique un espace 
sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés et implantés sur deux communes 
distinctes, l’une jouxtant l’autre.  
 

                                                 
2 Article L581-7 du code de l’environnement 
3 Article R.411-2 du code de la route t 
4 Article R581-78 al. 2 du code de l’environnement 
5 CE, 26 novembre 2012, Ministre de l’écologie, du développement durable et du logement c/ Sté Avenir, req. 
n°352916.  
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Il convient de préciser qu’une commune peut être constituer de plusieurs agglomérations, c’est-à-
dire de plusieurs espace bâtis discontinus.  
 

 
 

La notion d'agglomération est donc définie par un critère « géographique » (l'agglomération est un 
espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés) et deux critères « réglementaires » 
(l'agglomération est la partie du territoire communal délimitée par arrêté du maire et située entre les 
panneaux routiers indiquant les limites ainsi fixées).  
Dans l’appréhension de l’affichage publicitaire, la réalité physique de l’agglomération prime sur la 
réalité formelle, peu importe l’existence ou non des panneaux d’entrée et de sortie et leur 
positionnement par rapport au bâti (cf. décision du 2 mars 1990, « Ministre de l’urbanisme, du 
logement et des transports contre Société Publi-System », n °68134). 
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La réalité physique des agglomérations communales, correspond aux espaces bâtis caractérisés par : 

 un espacement maximum de 50 mètres entre 
ces bâtis au sein d’une seule et même 
commune ; 

 un regroupement de bâtis minimum ; 
 une prise en compte des équipements 

publics et d’intérêt collectif situés en limite 
du bâti aggloméré ; 

 une prise en compte de la présence 
d’équipement ou d’aménagement marquant 
le passage d’une zone non agglomérée à 
une zone agglomérée ;  

 l’exclusion des bâtis isolés aux marges du 
tissu aggloméré en particulier quand il 
s’agit de bâtis nécessaires aux activités 
agro-naturelles. 
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La commune de Porto-Vecchio, compte 11 132 habitants6.  
 
L’INSEE indique qu’entre 2013 et 2019, le taux annuel moyen de la population à Porto-Vecchio est de 
- 0,3%.  
 
La répartition de la population a été évaluée au regard du découpage IRIS qui établit 4 zones sur 
Porto-Vecchio :  

- Zone urbaine ;  
- Zone périphérique ;  
- Zone éparse 1 ;  
- Zone éparse 2.  

 
 
 

 
 
 
 
 
En 2012, la répartition de la population était la suivante :  
 

Zones Population Pourcentage 

Zone éparse 1 3 836 habitants 39% de la population 

Zone éparse 2 2 556 habitants 25% de la population 

Zone périphérique 1 547 habitants 15% de la population 

Zone urbaine 2 125 habitants 21% de la population 

TOTAL 10 064 habitants 100% de la population 
 
Au regard de l’évolution de la population en 2019 selon l’INSEE, on peut estimer que la nouvelle 
répartition de la population à Porto-Vecchio est la suivante :  
 

Zones Population Pourcentage 

Zone éparse 1 4 341 habitants 39% de la population 

Zone éparse 2 2 783 habitants 25% de la population 

Zone périphérique 1 670 habitants 15% de la population 

Zone urbaine 2 338 habitants 21% de la population 

TOTAL 11 132 habitants 100% de la population 
 
Au regard des limites d’agglomération et du nombre d’habitant par IRIS, on constate que la 
population n’est pas regroupée au sein d’une agglomération unique et qu’aucune agglomération de 
Porto-Vecchio ne compte plus de 10 000 habitants.  
 

                                                 
6 Recensement démographique de l’INSEE 2019.  


	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf
	0eff68e6b2080a1d37d1f9b7f133a0e95f49b663c36ec6aaa58a64d5e30b710b.pdf

